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RAPPORT A L'EMPEREUR. 

Paris, le 17 février iS53. 

Sire, 

est devenu notaire à Ponîoise. 11 trouvait dans l'étude la 

clientèle de M. et de M Ul Laisné, ces riches vieillards que vous 

savez; il eut à faire pour eux quelques actes de son ministère; 

mais lui-même confesse que ce n'est qu'en 1848 que s'établi-

rent entre eux et lui des relations d'une certaine intimité. 

M. Laisné est décédé le 30 juin 1830; avant son décès, sa 

sœur avait fait un testament qui l'instituait légataire univer 

sel en usufruit, et laissait le legs universel de la nue-propriété 

à une personne innommée, laquelle, ainsi que l'a dit M. Le-

grand devant la chambre des notaires, n'était autre que lui-

même. M
l,e

 Laisné, désormais seule propriétaire du patrimoi-

ne qui lui avait été commun avec son Irère, a fait un nouveau 

testament le 25 décembre Ï830 ; c'est celui qui contient le iegs 

universel au profit de M. Legrand. 

La nouvelle de ce legs, après le décès de M" e Laisné, arrivé 

le 31 octobre 1850, a jeté une certaine émotion daus le pub'ic; 

les héritiers ont fait entendre des plaintes; puis, M. Legrand 

a saisi la chambre des notaires de l'arrondissement de PJU-

toise de l'examen de sa situation, sur laquelle il a demandé 

conseil à ses confrères. Nous croyons utile, pour compléter la 

connaissance que doit avoir la Cour de l'avis émané de la 

chambre, de lui donner lecture de l'exposé fait par M. Le-

grand, le 10 novembre 1831, en présence de tous les membres 

de la chambre de discipline. Voici cet exposé 

« Lorsque M. Legrand a succédé 

JUSTICE CIVILE 

C
0UR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de Vl. de Vergés. 

4udien.ee du 18 février. 

était le conseil intime d'une vieille fille de quatre-vingts ans, 

qui, bien qu'on en ait dit, n'avait aucune habitude des affaires. 

'Les notaires ne sont-ils que les rédacteurs des déclarations 

on des conventions des parties? Ce rôle si simple ne serait ac-

cepte par aucun d'eux; c'est qu'en effet ils sont les dépositaires 

des secrets des familles,, les conseils des plus importantes af-

faires, des mariages, des actes de prêts, d'emprunts, des ga-

ranties exprimées dans ces actes, et surtout de ces dispositions 

suprêmes que l'on prend en présence du péril. de la mort. Un 

legs universel fait à un notaire par son client, dont il dit avoir 

éfé leçpnseil intime, doit cloue être suspect, non . que la loi 

l'ait défendu , mais enfin de telles circonstances rendent la 

captation plus présumable, elles expliquent l'intluence qu'il 

pourrait avoir exercée pour obtenir l'institution a son profit, 

so.t directement, soit par le moyeu d'une substitution; 

Daus la cause, les faits acquis ou ceux articulés constituent-

ils des éléments suffisants pour l'aire annuler le testament ? 

Des dix-huit faits articulés, une grande partie, il faut le dire, 

ne .-apporte pas l'examen ; elle se compose de faits non perti-

nents, non sérieux, ou mê ne indignes de la preuve, tel que 

celui qui se rapporte à cette provision de bois dont M Uo Laisné 

I n'aurait pas-voulu charger son neveu, le sieur Nercan. 

D'autres faits sont constants, et non déniés par M. Legrand, 

tels que l'intervenliou de l'un des exécuteurs testamentaires, 

et la délibération de la chambre des notaires. 

, traitements militaires sont loin d'être tous en rapport 

«VPC les diverses positions telles qu'elles résultent de l'orga-

nisation générale de l'armée et des obi îgations ainsi que des 

convenances sociales qu 'elles imposent. Si les ressources finan-

cières du pays le permettaient, la solde de plusieurs grades 

devrait donc être augmentée immédiatement, en plaçant eh 

première ligne celle attribuée à la classe si intéressante des 

sous-officiers. 
L'insuffisance de cette solde est tellement notoire que, de-

puis longtemps, la sollicitude de Votre Majesté s'en est vive-

îiicnlémue. Il est devenu urgent, en effet, d'accorder aux sous-

officieri des prestations suffisantes pour les mettre à même de 

pourvoir, autant que possible, aux charges qui découlent pour 

eux île la nécessité où ils sont, dans l'intérêt du service et de 

la discipline, de vivre d'une manière distincte de leurs su-

bordonnés. 
Il importe aussi de les tenir rapprochés des officiers, parmi 

ifc»p«!s un grand nombre doit un jour figurer; c'est d'ailleurs 

un moyen de les déterminer à rester sous les drapeaux, où il 

est essentiel de les conserver longtemps. 
Jusqu'ici, le désir de ne pas accroître les charges de l'Etat 

mit obligé d'ajourner toute amélioration à cet égard ; mais, 

ta moment où l'effectif de ("armée est considérablement ré-

duit, et, par suite, la dépense générale du département de la 

guerre, il semble opportun d'y pourvoir en disposant d'une 

faible partie des économies réalisées. 

Eu conséquence, et pour remplir les intentions que Votre 

Majesté m'a si souvent exprimées, j'ai l 'honneur de lui propo-

ser d'augmenter la solde des sous-officiers de" toutes armes, 

gendarmerie comprise, de dix centimes par jour, regrettant 

encore qu'en raison de l 'économie qu'il convient d'apporter 

dans les dépenses l'augmentation ne puisse être plus sen-
sible. 

Je viens donc, sire, en exécution des ordres de Votre Ma-

jesté, soumettre à son approbation une disposition qui, je n'en 

doute pas, sera accueillie avec reconnaissance par toute l'ar-

mée, et je la prie de vouloir bien signer le projet de décret 
ci-joint. 

Le maréchal de France, ministre 

secrétaire d'Etat de la guerre, 

A. DE SAINT-ARNAUD. 

Sur ce rapport, le décret suivant a été rendu : 

Napoléon, etc., 

Jà l 'article ti de la Constitution; 

Vu les tarifs de solde aujourd'hui en vigueur dans l'armée 
ae terre ; 

Considérant qu'il est urgent d'améliorer la solde attribuée 

par ces tarifs aux sous-officiers de toutes armes, et que dès 

M? il convient d'y affecter une partie des économies réalisées 

Par la réduction de l'effectif général de l 'armée, dans les di-

™P chapitres du budget : 

sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au dépar-
tent de la guerre ; 

; * v°i>s décrété et décrétons ce qui suit : 

Art. 1". La solde des sous- officiers de toutes armes, gendar-
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 V» M- Legrand, succéda 

leur a été présenté par son prédécesseur; us ont continué 

puis à le charger de leurs affaires. 

« Il y a environ deux ans et demi, avant le décès de M. 

Laisné, M lle Laisné a parlé à M. Legrand de ses dispositions 

testamentaires; elle lui a expliqué les motifs qu'elle pensait 

avoir pour écarter de la succession ses héritiers naturels, et 

elle lui a exprimé son intention de le nommer son légataire 

universel. 

« M. Legrand lui a fait les observations que devait lui sug-

gérer sa position particulière de notaire de M lle Laisné , mais 

elle a persévéré dans ses dispositions après plusieurs confé-

rences sur ce sujet. 

« M. Legrand, dans cette circonstance délicate, consulta un 

confrère qui avait sa confiance; chacun d'eux soumit, cette af 

faire à de sérieuses réflexions qu'ils se communiquèrent en-

suite, et le résultat de cet examen fut qu'en présence de la ré-

solution paraissant inébranlable de la part de M"' Laisné d'é-

carter de sa succession ses héritiers naturels, M. Legrand n'a-

vait pas do motifs pour refuser la libéralité qui lui était offerte', 

qu'il pouvàit accepter ce legs universel, que ses obligations 

morales dans cette circonstance étaient d'obtenir de la testa-

trice, autant que cela pouvait dépendre de lui, qu'elle étendit 

en faveur de sa famdle des disposiiions peu importantes 

qu'elle manifestait alors l'intention de prendre, et de conser-

ver, de l'aveu exprès de M lle Laisné, la liberté d'ajouter, sui-

vant les circonstances et selon ses inspirations, à ces disposi-

tions en. faveur de la famille, tout au moins dans l'inlérèi des 

nombreux enfants d'une nièce et dans celui d'un petit-neveu 

encore mineur; euliu, que si M"' Laisné persistant dans^a,ré-

soTiïtioi !,*re legs uiVrvéfSW 1 BWrtlt 1111 l'oUrT sÔh-pTOfit,'-»; Lu-

grand, de l'avis des anciens de sa compagnie, aviserait alors 

sur les mesures que sa qualité de notaire pourrait faire juger 

nécessaires ou convenables. 

M"" Laisné lit donc des dispositions testamentaires par 

lesquelles elle instituait légataire universel M. Laisné, son frè-

re, et à défaut de celui-ci M. Legrand. 

Le patrimoine de M Ue Laisné n'était pas alors ce qu'il s'est 

trouvé à son décès. 

« Au mois de juin 1830, elle a recueilli, en vertu d'un tes-

tament de son frère, la fortune importante de celui-ci. 

« En face de cette nouvelle position, M, Legrand fit observer 

à M 11 * Laisné qu'elle avait nécessairement à prendre d'autres 

dispositions sur sa succession, Elle fit, en effet, à la date du 

23 décembre 1830, le testament encore existant par lequel elle 

à étendu les legs particuliers faits à sa famille et disposé au 

même titre en faveur de diverses personnes de sommes d'une 

certaine importance. 

Ce testament institue de nouveau M. Legrand légataire 

universel, et cette disposition lui transmet une fortune consi-

dérable. 

« Il n'est pas nécessaire, dit M. Legrand, après avoir termi-

né cette explication, que j'ajoute que ce n'est pas à la cham-

bre de 1 discipline que je m'adresse ; chacun de vous le corn-

prend, car vous me connaissez et vous avez foi dans le récit 

que je viens de vous l'aire. 

« Ce n'est pas ma conduite dans ces circonstances que je 

vous apporte à juger; je suis légitimement et localement pro-

priétaire du legs qui m'a été fait par la volonté libre et spon-

tanée de M iU Laisné; si un doute, quelque léger qu'il lut, 

avait pu s'élever dans ma conscience, mon nom ne se trouve-

rait pas dans le testament. 

Mais cela ne suffit pas : j'étais chargé des affaires de M" e 

Laisné, j'étais son conseil intime. Je suis notaire, et vous 

m'approuverez de placer avant tout autre intérêt le soin de 

ma considération. Je ne veux pas qu'un soupçon, si injuste 

qu'il soit, puisse y porter atteinte. Je aie suis réservé, de l'a-

veu de M u* Laisné, le droit d'augmenter les libéralités qu'elle 

a faites à ses petits-neveux; j'ai prévu que si ce legs considé-

rable s'ouvrait à mon profil, j'aurais à prendre un avis éclai-

ré sur les mesures que ma qualité de notaire pourrait rendre 

nécessaires ou convenables; c'est à vous, mes confrères et mes 

amis, que je demande conseil. 

"ieux placés que moi pour reconnaître et apprécier les 

impressions qui pourraient se produire autour de nous par 

suite de la libéralité importante qui m 'est faite, examinez et 

avisez. 

« Si la fortune qui m'est léguée peut m'exposer à voir di-

minuer ma considération, à voir porter atteinte à celle de mes 

enfants ou à celle du corps auquel j'appartiens, je suis prêt à 

en faire le sacrifice, même total. » 

On sait, ajoute M. l'avocat-général, que la chambre a été 

d'avis que M. Legrand était engagé, au point de vuedesa consi-

dération professionnelle, à abandonner le legs, sauf une som-

me peu importante, celle de 23,000 fr.. par exemple, consi-

dérée comme cadeau. 

En même temps que cette délibération se poursuivait, les 

héritiers avaient porté leur instance devant le Tribunal de 

Pontoise, qui, le 16 mars d832, décida que les faits de préten-

due captation articulés par les héritiers u'étaieiit ni pertinents 

ni admissibles, et que le testament, régulier en la forme, de 

vait être exécuté. 

Faisons observer qu'aucune contradiction sérieuse n'avait 

été produite, etsi la considération, admise par les premiers 

juges, que le défaut de comparution est l'indice de la recon-

naissance du droit réclamé, est vraie en général, cette consi-

dération, dans l'espèce, est sans fondement, en raison des mo-

tifs particuliers qui Ont déterminé les héritiers à taire défaut; 

eu sorte que, devant la Cour, lu cause est entière. 

Le testament est attaqué pour cause de capiation, mot fa-

cile à prononcer, tait difficile àétablir. La captation ne résulte 

pas de simples complaisances, de marques d'affect'on, elle se 

constitue de manœuvres lruduleuses et dolosives. Trouve-l-on 

ici de semblables manœuvres? Hessorlent-elles des faits déjà 

connus et dès à présent certains, ou des faits articulés au point 

de vue particulièrement delà position de notaire, qui est celle 
du légataire universel ? 

On comprend toute l'influence que celte position pout exer-

cer sur l'appréciation d'une cause où le notaire déclare qu'il 

qui l'expression de ses volontés testamentaires 

sont ainsi ni pertinents ni admissibles; 

« En ce qui touche la demande de N 'rcan , ès-nom qu'il 

procède à fin d'obtenir pour l'entretien et l'éducation de son 

fils un prélèvement sur les intérêts de la somme de 30,000 IV. 

léguée à ce dernier, lesquels intérêts, aux termes du codicil-

le du 23 juin 1831, ne doivent pas être soumis à la jouis-

sance légale du père, mais se réunir au capital au profit de 

l'intimé; . . 

« Considérant que la demoiselle Laisné, en autorisant sur 

lesdits intérêts le prélèvement <le ce qui serait nécessaire, in-

dépendamment des revenus personnels du mineur, pour sub-

venir aux fiais de son entretien et de son éducation, a réservé 

expressément aux exécuteurs testamentaires le soin d'appré-

cier la nécessité et la quotité de ce prélèvement ; 

« Considérant que Nercan, loin de soumettre à l'appréciation 

des exécuteurs testamentaires l'insuffisance des revenus de son 

lils et la nécessité d'un prélèvement sur les intérêts de son 

iegs pour subvenir à cette insuffisance, a .contesté jusqu'à 

ce jour la qualité même et les pouvoirs des exécuteurs testa-

mentaires, et qu'il est ainsi non-recevable quant à présent à 

s'adresser à la justice ; 

« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges ; 

« Confirme. » 

ces faits 

ion prétendue 

donc impossibled'admettre à la preuve ce fait que ce serait 

le notaire qui aurait détourné celte affection à son profit. 

Il est d'autres articulations qui méritaient l'examen de la 

justice; elles se trouvent dans la requête sous les nos 3, 4, 0, 

7, 13 et 16; elles teu Iraient à démontrer que M. Legrand 

s'était emparé de la direction de toutes les affaires de M IIe 

Laisné; qu'il avait effrayé M"" Laisné par la menace de les 

abandonner, menace qui avait dû faire une vive impression 

sur la raison affaiblie de M 11 * Laisné, et comme indice de cet 

affaiblissement, on citait ce legs fait par elle à une ancienne 

anne,Jquoique celle-ci fût alors décedée. On ajoutait que le 

modèle du testament, que divers projets de dispositions avaient 

été remis par M. Legrand à M 11 " Laisné. 

Toutes ces an iciilations, il faut en convenir, disparaissent 

devant le codic.l.e du 29 septembre 1831, acte authentique reçu 

par M. Cliquot, dans lequel on ne saurait apercevoir l'influent 

ce de Al" Legrand, et par lequel M Ue Laisné, en présence du 

notaire et des témoins, complète son premier testament. Il est 

donc impossible de ne pas voir là le libre exercice de sa vo-

lonté. C'est ce point, qui, laissé daus l'ombre par les appelants, 

mais relévé par les intimés, a décidé notre conviction eu fa-

veur du testament, et qui nous détermine à considérer la 

preuve demandée comme superflue. 

Mais, arrivé là, Messieurs, nous vous devons toute notre 
pensée. 

Il n'y a pas captation; mais il y a là une œuvre de libéra-

lité bien considérable; la testatrice, sans doute, a été libre; 

uiaisuous ne sommes pas rassurés sur laspoutauéité de sa vo-

tûiiT'efïtresl le conseil intime «fui en' proritê;.' comment ne pas 

craindre qu'il l'ait lui-même conseillée"? N'est-ce là qu'une ré-

munération équitable des services rendus? La succession est 

une fortune lout entière, environ 400,000 fr. 

La testatrice, avare et riche, était une proie digne de tenter 

ceux qui sont à la chasse des successions : son notaire, homme 

honorable jusque-là, n'^a-t-il pas cédé à la tentation de s'enri-

chir au détriment d'une famille nombreuse? A peine depuis 

quelques années il était le conseil de Mlle Laisné, qui avait 

soixaute-dix-sept ans, qui était inhabile aux affaires, comme 

l'atteste assez le style elle fond de la lettre qu'elle écrivit pour 

dissuader son neveu de luj envoyer la jeune Nercan à Pontoi-

se; elle était, facile à subir toute sorte d'impressions dans cet-

te situation; et les legs nombreux qui figurent au testament et 

au codicille semblent n'avoir été placés laque pour servir de 

moyen de défense pour le maintien de la disposition princi-
pale. 

Que conclure de là ? Faut-il, comme la chambre des notai-

res, dire qu'ici le droit et la conscience ne sont pas intéres-

sés? Non, Messieurs, la conscience est un terrain étroit sur le-

quel il n'est pas de transaction possible; il fallait ou savoir ne 

pas demander cette fortune, ou savoir la refuser; après la dé-

cision de la chambre des notaires, M. Legrand eut dû tenir la 

promesse solennelle qu'il avait faite en présenca de ses con-
frères. 

U est une autre libéralité que nous devons rappeler, celle 

faite au profit des deux filles de l'un des deux exécuteurs tes-

tamentaires. Ces exécuteurs demandent le maintien du testa-

ment ; et par cela seul que l'un de ces exécuteurs testamen-

taires, président du Tribunal de Pantoise, fait cette demande, 

nous concluons qu'il regarde le testament comme pur de toute 

captation. Mais nous devons dire que nous ne partageons 

pas ceUe appréciation, en croyant néanmoins à sa sincérité ; 

elle nous semble perdre beaucoup de sou autorité morale, en 

raison de la iibéralité portée au testament eu faveur de per-

sonnes qui lui tiennent de si près. Il en serait autrement, si M. 

de Boisbrunet eût été l'ami de la testatrice ; mais ses relations 

avec elle n'étaient pas anciennes, elles n'avaient pas ce carac-

tère d'uni i lié qui aurait répugna aux ha.biludes réciproques do 

la testatrice et de ('exécuteur testamentaire. Disons donc que 

le legs de 21,000 fr. est chose regrettable. 

M. l'avocat-général, s'ex pliquant sur les conclusions subsi-

diaires prises au nom. du mineur Ncrcau, panse que lu Cour 

peut dès à présent fixer le chiffre nécessaire pour l'entretien et 

i'éduoulion du mineur. 

« Daus l'état dos laits, dit en terminant oe magistrat, il est 

certain que la testatrice a librement exerfé sa volonté par le 

legs universel qu'elle a fait au profit de M, Legrand. Nous 

pensons donc que le testament doit être déclare valable par 

les considérations que nous avons exposées. « 

La Course retire en chambre du conseil. 

Après une assez longue deiibératiop, elle rentre en, au-

dience publique et rend un arrêt ainsi conçu : 

« La Cour, 

« En ce qui touche la validité des testamentset codicilles de 

la demoiselle Laisné; 

« Considéraut que de tous les faits et circonstances de la 

cause, il résulte que lesdits testaments et codicilles contiennent 

l'express'um de Llibre volonté de ladite demoiselle L iisné; 

qu'en admettant que le testament, lequel estécrit tout entier de 

sa main, ait été par elle copié en tout ou en partie sur un mo-

dèle qui lui aurait été remis, rien ne prouve qu'elle n'en ait 

pas elle-même indiqué et prescrit les dispositions; 

« Considérant qujfi lu spontanéité delà volonté de la testa-

iricôeald ailleurs confirmée par le codicille en l'orme authenti-

que du 29 septembre 1831 ; 

« Considérant que la qualité de notaire de Legrand, et la 

confiance qu'à raison de cette quali é lui accordait la demoi-

selle Laisné, exigeaient de sa part une réserve exceptionnelle 

en tout ce qui pouvait l'intéresser personnellement; 

« Mais qu'il n'est point établi dans la eause que Legrand ait 

manqué à ce devoir du notaire, et qu'il ail usé de son influence 

sur lu demoiselle Laisné pour obtenir 'a disposition testamen-

taire dont il réclame le bénéfice; 

« Considérant, sur les faits articulés, qu'en admettant que 

ces fuits tussent prouvés, ils ne seraient pas de nature à éta-

blir que la testatrice n'était pas saine d'esprit et libre dans 

éiàim TMPF.RULE DE ROUEN (1" ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Gesbert. 

Audiences des 11, 12, 18 et 19 janvier. 

MANDATAIRE. — DÉCÈS DU MANDANT. — SAISIE-ARRÊT. 

BONNE FOI. VALIDITÉ. — TIERCE-OPPOSITION. — CES-

SIONNAIRE. —■ QUALITÉS POSÉES. — NON RECEVABILITÉ. 

/. 1/article 2008 du Code Napoléon, qui valide les actes 

faits de bonne (:n par un mandataire dans l'ignorance du 

décès de son mandant, s'applique aussi bien aux actes de 

procédure qu'aux conventions". 

En conséquente, un exploit de saisie-arrêt et une assignation 

en validité de celle saisie sont valables, quoique faits au 

nom d une personne décéiéc, par des officiers ministériels 

ignorant le décès de la partie pour laquelle Us ont agi. 

H. D 'ailleurs, le cessionnaire ultérieur de la somme sur la-

quelle celte saisie-arrêt aurait été ainsi conduite, serait non 

reeevable à invoquer une pareille nullité par voie de tierce-

opposition à l'arrêt qui a validé cette saisie conlradicloire-

ntent avec son cédant, lorsque ce dernier avait, antérieure-

ment au transport, conclu au fond, devant la Cour, sur la 

validité de la saisie : la nullité aurait été dès lors définiti-

vement couverte. 

Doux exploits de saisie-arrêt, suivis d'assignations en 

validït'd iîcvahTie Tribunal de Roùoî), avaient été conduits, 

les 27 et 30 janvier 1846, à la requête d'un sieur Adde 

sur le sieur Chédeville pour avoir paiement d'un billet de 

3,000 fr. souscrit par le sieur Delamolte, le 20 novembre 

1835. L'instance avait suivi sots cours devant le premier 

juge au nom du sieur Adde, et main-levée avait été pro-

noncée des saisies-arrêts, quand, le 13 août 1847, les hé-

ritiers du sieur Adde interjetèrent appel de ce jugement : 

ils firent connaître dans leur exploit d'appel une circons-

tance qui jusque là semblait avoir été ignorée, au procès; 

la mort du sieur. Adde, antérieure à toutes poursuites et 

remontant au 19 décembre 1845. Le steur Delamolte con-

tinua devant la Cour à contester au fond la validité des sai-

sies-arrêts, sans les critiquer en la forme : les qualités 

avaient été posées dans ces termes, le 10 juillet 1848, 

quand, le 12 août de la même année, le sieur Delamotle 

céda à un sieur Innocent, ancien notaire à Rouen, la-

créance frappée de la saisie-arrêt du sieur Adde. Un arrêt 

du 15 janvier 1849 réforma le jugement vis-à-vis de De-

lamolte, et valida les saisies-arrêts conduites par Adde. 

C'est en cet état que, le 4 août 1852, le sieur Innocent, 

agissant comme cessionnaire de Delamotle, a formé tierce-

opposition à l'arrêt du 15 janvier 1849, en se fondant sur 
ce que les saisies validées par la Cour seraient nulles com-

me faites à la requête d'une personne décédée. 

M e Deschamps a dit, dans son intérêt, qu'aux termes de 

l'article 2003 du Code Napoléon, le mandat prend fin parle 

décès du mandant, et que dès lors, à compter du jour du dé-

cès de Adde, tous les actes faits au nom de celui-ci l'avaient 

été sans pouvoirs. Vainement invoquerait-on l'article 2008, 

qui protège les actes faits par le mandataire dans l'ignorance 

de la mort du mandant , car cette.. disposition no s'applique 

qu'aux actes ordinaires de la vie civile; mais elle est inappli-

cable aux actes de procédure. En effet, l'article 61 du Code de 

procédure civile a tracé certaines formalités auxquelles les ex-

ploits sont assujétis à peine de nullité, comme par exemple 

l'indication des noms et prénoms de la partie' demanderesse, 

de son domicile, etc., etc. Or, quand on l'ait agir UIH personne 

décedée, il est bien évident qu'on ne petit se conformer aux. 

prescriptions de cet article, prescriptions si utiles pourtant au 

défendeur, qui a tuujours grand intérêt à! savoir où H pourra 

aller trouver, s'il en est besoin, celui qui l'assigne. D'ailleurs, 

en matière de saisie-arrêt, il y a môme un motif de plus à ti-

rer de l'article 502 du Code de procédure civile , qui oblige 

l'huissier signataire de la saisie-arrêt à justifier, s'il en est re-

quis, de l'existence du saisissant à l'époque où le pouvoir de 

saisira été donné; n'esl-il pas évident que cette justification 

est impossible lorsque, comme dans l'espèce, ou a saisi arrêté 

à la requête d'un mort? 

A l'appui de ce système, M" Deschamps invoque les arrêts de 

la Cour de cassation, des 19 décembre 1837 (S. 3d, 1, 13G); 

20 avril 1843 (S. 43, 1 , 66(1) ; 18 juillet 1842 (S. 42, 1, 589) , 

et 26 novembre 1849 (S. 50, 1, 30.) 

M" Uenaudeau d'Arc, pour les héritiers Ad le, a répondu 

que le principe ubsolu de l'article 2003 du Code Napoléon a 

é é sagement tempéré par l'article 2008, qui vient proléger les 

actes faits par les mandataires de bonne foi. La distinction 

proposée entre les conventions et les actes de procédure se 

trouve à la fois ropoiisséc par la raison et par la loi. Où 

trouver en effet un motif sérieux de distinguer, et pourquoi le 

mandataire qui aurait valablement traité n'aurail-il pu vala-

blement assigner? L'article 2008 pose une règle générale et 

lotte d'équité, à laquelle on ne peut introduire uuo exception 

qu'il ne contient ni directement ni indirectement. L'objection 

tirée des articles 01 et 502 du Code do procé lure civile est 

plus^spécieuse que fondée, car ces articles formulent t!0s prin-

cipes absolus et tracent des règles pour les cas ordinaires. 

Mais s'il est vrai que l'article 20 >8 ait voulu protéger tout ce 

qui aura été fait par le mandataire de bonne foi ignorant le 

décès de son mandant, il faudra reconnaître que les règles 

ainsi faites pour Ls cas ordinaires ne pourront ùire un oLsta-

ÇJB pour le cas spécial dont il s'agit, et que le droit de déroga-

tion à ces règles sera implicitement contenu dans l'art. 2008. 

Tels sont, du reste, les principes consacrés, suivant le dé-

fenseur, par la doctrine et par la jurisprudence, et il cite, à, 
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l'appui de son opinion, Carré et Chauveau, BOUS l'article 61 , 
110

 MM, et des arrêts de I'aris du 23 avril 1807 et (i janvier 
1826 (S., 22,26, 8-1), et un arrêt delà Cour de cassation du 6 
novembre 1832 (S., 32, 1, 82 i). 

Les arrèls qu'on invoque dans l'opinion contraire no con-
tredisent pas le moins du monde ces décisions : tous ils re-
connaissent que l'art. 2008 s'applique aux uctes de procédure; 
seulement ils décident ou que la bonne loi du mandataire n 'a 

pas été oonstatée comme dans l'arrêt do 1815, ou qu'on n'a pu 
valablement, cinq mois après le décès d'une partie, signifier, 
sans un mandat nouveau qui aurait révélé ce décès, un arrêt 
d'admission de pourvoi, comme dans l'arrêt de 1837, ou enfin, 
somme dans les arrêts de 1842 et do 1840, que la notification 
d'un arrêt d'admission laite à une personne décédéo est nulle ; 
mais tout cela n'est pas l'espèce, et ces arrêis se concilient par-
faitement avec l'application do l'arî. 2008 au cas dont il s'agit 
au procès. 

D'ailleurs, est-il ajouté pour les héritiers Adde, en concé-
dant môme contre l'évidence du droit que les saisies-arrêts 
eussent pu être annulées si celte nullité eût été demandée dès 
le début de l'instance, la nullité auraitété couverte par le sieur 
Delainotte avant le transport fait au sieur Innocent. 

Eu effet, s'il est vrai qu'au premier degré de juridiction la 
procédure s'était suivie sous le nom de Adde, le décès de celui-
ci avait été indiqué avec sa date dans l'exploit d'appel des hé-
ritiers. 

Or, devant la Cour, le sieur Delamotte s'était constamment 
borné à demander, comme en première instance, que le droit 
de créance de Adde ne fût pas reconnu, et que par suite main-
levée des saisies-arrêts fût prononcée; ilavail posé des qualités 
en ces ternies, le 10 juillet 1818, quand, le 12 août, il a trans-
porté au sieur Innocent la créance ainsi frappée de saisie-
arrêt. 

Eh. bien ! il est évident que, de môme qu'après s'être défen-
du au fond, le sieur Delamotte n 'aurait pas pu relever une 
nullité d'acte de procédure du genre de celle dont il s'agit, de 
même Innocent, qui jusqu'au jour de son transport ne peut 
avoir plus de droits que son représentant, est non-recevable à 
invoquer ce moyen pour faire admettre sa tierce-opposi-
tion. -

La Cour, après avoir entendu M. le premier avocat-gé-

néral Millevoye en ses conclusions conformes, a rendu 
l'arrêt suivant : 

« En ce qui touche la nullité de la saisie-arrêt validée par 
l 'arrêt du 15 janvier 1819; 

« Attendu que cette nullité serait fondée sur ce que Adde, 
créancier au nom duquel elle a été faite, était décédé antérieu-
rement à l'époque où son mandataire a fait ou fait faire les 
actes nécessaires pour opérer cette saisie et la valider ; 

« Mais attendu qu'il est de principe consacré nar, l 'art 9,01)8 
j.. /-„J . in-.._i^..

n
 , -, ... .-'luoijUaiaire ignore la mort du 

mandant, ce qu'il a tait dans cette ignorance est valide ; 
n Attendu que cette règle, qui a pour but de protéger les 

actes fondés sur la bonne foi, est générale et absolue et doit 
, par conséquent s'appliquer aussi bien aux actes de procédure 

qu'aux conventions, à moins qu'une exception ne soit établie 
par la loi elle-même ; 

« Attendu qu'on ne .peut faire résulter cette exception de 
l'art. 562 du Code de procédure civile, qui ne fait qu'appliquer 
à un cas spécial la règle générale posée dans l'art. 2003 du 
Code Napoléon, sans repousser les modifications faites à ce 
principe dans l'art. 2008 du même Code; 

« Attendu qu'il résulte des faits et circonstances du procès 
que si la saisie arrêt litigieuse a été faite après le décès de 
Adde qui a eu lieu le 19 décembrel845, il en résulte aussi que 
le mandataire de Adde, par les ordres duquel cette saisie a 
été opérée, ignorait la mort de son mandant à l'époque où ces 
ordres ont été donnés et exécutés, 

§« Attendu d'ailleurs qu'Innocent, cessionnaire et ayant cause 
de Delamotte, ne peut faire valoir contre cette saisie-arrêt que 
les moyens dont pourrait se prévaloir Delamotte iui-même; 

« Attendu qu'il est vrai que la cession consentie à Innocent 
a eu lieu le 12 août 1848, antérieurement à l'arrêt contre le-
quel il veut se pourvoir par tierce-opposition; mais qu'avant 
cet arrêt, tant devant les premiers juges qu'en appels, et rio 
tamment dans l'exploit qui a saisi la Cour et dans les conclu-
sions prises devant elle, les adversaires de Delamotte lui ont 
fait connaître le décès de Adde et la date de ce décès; que 
Delamotte a donc su d'une manière positive que la saisie- arrêt 
qu'il combattait avait été faite postérieurement au décès de 
Adde ; 

« Attendu que, malgré cette connaissance acquise, Delamotte 
n'a élevé aucune objection tendant à faire annuler cette oppo-
sition comme ayant été faite au nom d'une personne décédée; 
qu'il a seulement conclu au fond, en soutenant qu'il n'était pas 
débiteur des causes de la saisie ; 

« Attendu qu'il résulte de la défense de Delamotte qu'il 
avait renoncé aux moyens de nullité de cet acte de procédure 
provenant du décès de la personne au nom de laquelle il au-
rait été fait; 

« Attendu qu'à l'époque où Delamotte a ainsi couvert cette 
nullité par des actes qui lui sont personnels, sa liberté d'ac-
tion ne pouvait être entravée par une cession qui n'existait pas 
encore, et que, par suite, Innocent n'est pas redevable à faire 
valoir une nullité abandonnée par celui dont il n'est que le re-
présentant ; 

« En accordant acte à Delamotle de ce qu'il déclare s'en 
rapporter, reçoit pour la forme Innocent tiers-opposant à l'ar-
rêt du 15 janvier 1819, et, statuant au fond, déclare sa tierce-
opposition autant non-recevable que mal fondée; maintient le-
dit arrêt; et vu l'article 479 du Code de procédure civile, le 
condamne à l'amende et aux dépens. » 

pour effet de le faire répulcr Français, à remonter au jour 

de sa naissance ; il invoquait en ce sens l'autorité d'un ar-

rêt de la Cour de cassation du 14 juillet 1848; subsidiai-

rement U disait que la qualité de Français n'était pas in-

dispensable pour la participation à la jouissance des biens 

communaux, et qu'en supposant dès lors qu'il eût été élrttn-

ger le 28 janvier 1851, date du décès de la veuve Abot, il 

n'en aurait pas moins été apte à hériter de son lot. 

Chacune des deux parties était dans ce procès pourvue 

du bénéfice de l'assistance judiciaire. 

La demande des époux Thomas a été soutenue par M" 

Collot, et combattue dans l'intérêt des époux Ro/.on par 
M" Edouard Collignon. 

M. Moisson, procureur impérial, a pensé que Rozon ne 

pouvait être considéré comme Français qu'à partir du 

jour de la déclaration par lui laite ; mais il a estimé en 

même temps qu'il n'était pas nécessaire d'être Français 

pour prendre part à la jouissance des biens communaux, 

et que comme les époux Bozon étaient établis à Cheuby 

lors du décès de la veuve Abot, et avaient daus cette 

commune un domicile réel, qui ne pouvait pas être, et n'é-

tait pas contesté sous le rapport du l'ail, ils devaient être 

renvoyés de la demande formée contre eux. 

Le Tribunal en a jugé autrement, et il a fait droit à cette 
demande dans les termes suivants : 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CIVIL DE METZ. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Boulangé. 

Audience du 28 janvier. 

MliîvS COMMUNAUX. DOMICILE. ÉTRANGER. — 1.01 tl 

22 MARS 1849. 

Un étranger, même domicilié, ne peut avoir droit à la jouis 
sance d'une portion de biens communaux. 

Ce droit est subordonné à la qualité de Français. 

La déclaration faite conformément à l'article 9 du Code Na-
poléon, et à la loi du 22 mars 1849, par l'individu né en 
France d'un étranger, n'a pas d'effet rétroactif et ne peut 
nuire aux droits ouverts antérieurement à un tiers. 

La veuve Abot est docédée, le 29 janvier 1851, à Cheu-

by, où elle jouissait d'un lot de biens communaux. 

La commune de Cheuby, qui faisait autrefois partie de 

la province des Trois-Evêchés, est régie, quant aux biens 

communaux, par l'édit du mois de juin 1769, qui consacre 

le principe de l'hérédité en ligne directe. 

L'article 4 de cet édit dispose d'ailleurs : 

« Aucune personne non domiciliée dans le lieu ne pour-

ra jouir d'une part... » 

La veuve Abot laissait deux filles, mariées toutes deux 

dans la commune de Cheuby, l'aînée à un sieur Bozon, la 

seconde à un sieur Thomas. 

fLes époux, Bozon mis en possession du lot de leur mère 

et belle-mère, furent ensuite inquiétés par les époux Tho-

mas qui, leur contestant la qualité de Français, prétendi-

rent qu'ils n'étaient pas aptes à jouir de ce lot, dont la dé-

volution devait dès lors avoir lieu à leur profit personnel. 

Le sieur Bozon était né, en 1813, daus le département 

de la Moselle, où son père ('tait venu s'établir en l'an X; 

mais celui-ci était né eu Sardaigne, en 1774, do parents 

sardes, et il ne lit neu ensuite' pour se conformer à la loi 

du 14 octobre 1814. 

Bozon (ils, qui avait satisfait en France a la loi du recru-

tement, mais qui, par son numéro, avait été exempté du 

service, lit, a la date du 28 mai 1851, c'est à-dire après 

le décès de la veuve Aboi, sa belle-mère, la déclaration 

autorisée par l'article 9 du Code Napoléon et par la loi du 

22 mars 1849. 

Il se prévalait de cette déclaration pour repousser la de-

mande des époux Thomas, et soutenait qu'elle de fait avoir 

« Attendu que Marie-Aune Pister, veuve Abot, est décédéo 
le 29 janvier 1851 à Cheuby, où elle jouissait de quelques por-
tions communales, formant un lot indivisible; 

« Attendu qu'aux termes des articles 4, 5 et 6 de l'édit de 
juin 1769, ces portions étaient héréditaires en ligne directe 
par ordre de primogéniture eu faveur des enfants de ladite 
veuve Abot, qui étaient alors domiciliés dans la commune et 
qui réunissaient d'ailleurs toutes les autres conditions d'apti-
tude exigées par la loi ; 

« Attendu que Catherine Abot, défenderesse, épouse assistée 
et autorisée de François Bozon, était l'aînée des enfants de 
cette veuve, et qu'au moment du décès de sa mère elle habi-
tait, ainsi que Marie Abot, sa soè.ur puinée, épouse assistée et 
autorisée de Nicolas Thomas, la commune de Cheuby ; 

« Attendu que les époux Thomas, demandeurs, parties de 
Collot, soutiennent que l'épouse Bozon, défenderesse, partie de 
Collignon, n'était pas apte, ledit jour 29 janvier 1851, à re-
cueillir héréditairement les portions dont il s'agit; 

« 1° Parce qu'elle ne pouvait, en sa qualité d'étrangère, 
avoir dans la commune de Cheuby un domicile qui lui confé-
rât le droit d'incolat ; 

« 2° Parce que, d'ailleurs, celte anabjô ', 'v''-r''»';i ' c; m tvn~ 
i —

r
uii»^»vÎOT la IUI un 10 juin 1793, de jouir, soit par 

concession, soit héréditairement, d'une portion communale; 
« Sur le premier moyen : 
« En droit, 

« Attendu que la femme mariée ne peut avoir, d'après l'ar-
licle 108 du Code Napoléon, d'autre domicile que celui de son 
mari ; 

-Attendu que si le domicile, exigé par l'art. 4 de l'édit pré-
cité, n'est ni ie domicile politique, ni le domicile pour la jouis-
sance des droits civils, il n'est pas non plus le simple domicile 
que les étrangers peuvent temporairement, et sous le bon plai-
sir du gouvernement, acquérir en France, selon la doctrine 
des auteurs anciens et modernes, pour l'exercice des actes du 
droit des gens; mais que ce domicile est le domicile munici-
pal ou d'incolat, c'est-à-dire celui qui confère le droit non 
seulement de participer à la' jouissance ou à fa propriété des 
biens communaux, mais d'élire et d'être élu aux fonctions mu-
nicipales et de voter dans les assemblées convoquées pour dé-
libérer sur le partage et la disposition de ces mêmes biens, si 
d'ailleurs celui qui le réclame réunit les conditions imposées 
aux Français par la loi française pour acquérir ce droit de suf-
frage, d'élection et de vote ; 

« Attendu que l'étranger était en 1769 comme il l'est en-
core aujourd'hui, d'après nos lois sur les élections municipa-
les, incapable d'acquérir un tel domicile; 

« En l'ait : 

« Attendu que Catherine Abot a épousé, le 13 janvier 1846, 
François Bozon, et que ce mariage a été célébré dans la com-
mune de Sainte-Barbe (Moselle) ; 

'< Attendu que ledit Bozon est né en Franco dans la com-
mune de Gras, le 13 février 1813, du mariage do François 
Bozon, dont il a reçu le prénom, avec Madeleine Fauviot ; 

« Attendu que Françoif Bozon père est né le 22 octobre 
177-4 à Marieur, royaume de Sardaigne, commune qui a fait 
partie du département du Mont-Blanc et de. la France dépuis 
1791, et qui est retournée sous la domination de la Sardai-
gne, en vertu du traité de Paris de 1814; 

« Attendu que ledit Bozon père, qui était issu de parents 
étrangers, n'a pas fait, pour rester ou devenir Français dans 
les trois mois de la promulgation de la loi du 14 octobre 
1814, la déclaration prescrite par l'article 1 er de cette loi ; que 
par conséquent il esl redevenu sujet sarde, et que son fils a 
suivi sa condition ; 

« Attendu qu'au décès de la veuve Abot, sa belle-mère, Fran 
çois Bozon fils ne s'était pas encore conformé aux dispositions 
■ ie l'article 9 du Code Napoléon, ou de la loi du 22 mars 
18i9 ; quedè^loi-s ni lui ni sa femme n'avaient acquis, dans la 
commune- de Cheuby, le domicile municipal ou d'incolat, qui 
lui était nécessaire aux termes de l'article 4 de l'édit de juin 
1769 pour recueillir, à titre d'hérédité, la portion communale 
de la veuve Abot leur mère et belle mère ; 

« Attendu, d'ailleurs, sur le deuxième moyen, qu'il résulte 
des dispositions combinées des articles 1 et 2, section 1", 1, 
2, 3 et suivants de la section 2, et 15 de la section 3 de la 
loi du 10 juin 1793, que le droit non -seulement d'acquérir la 
propriété, mais même de jouir des biens communaux, est at-
tribué aux habitants de la commune, et que ces habitants ne 
peuvent être que dos citoyens, c'est-à-dire des Français unis 
entre eux par des relations locales, ce qui exclut toute parti-
cipation des étrangers à ces mêmes biens; 

« Attendu que ni l'article 105 du Code forestier ni aucune 
auiro loi subséquente. n'ont abrogé ou modifié sur ce point la 
dite loi du 10 juin 1793; 

« Attendu que 1 1 loi du 14 juillet 1819, qui abroge l'article 
726 du Code Napoléon et qui a accordé aux étrangers le droit 
de succéder comme!» Français, n'est pas applicable à. l'héré-
dité spéciale dont il s'agit dans l'espèce de lu cause; 

« Attendu que la solution adoptée par le Tribunal est con-
forme à la jurisprudence du Conseil d'Etat, attestée notam-
ment par les ordonnances royales des 13 décembre 1815 et 18 
novembre 1846. (Sirey, t. 40, 2, 215, et t. 47, 2, 192): 

« Attendu que l'incapacité de François Bozon et de Cathe-
rine Aboi, sa femme, à l'époque du 29 janvier 1851, jour du 
décès de Marie- Anne Pister, leur mère et belle-mère, a eu pour 
effet de saisir, en vertu des articles 4, 5 et 6 de l'édit de juin 
1709 et de l'article 724 du Code Napoléon, Marie Abot, femme 
de Nicolas Thomas, du droit héréditaire de recueillir les por-
tions communales dont ladite veuve Abot était alors pourvue, 
puisque les époux Thomas réunissaient toutes les conditions 
d'aptitude exigées par la loi; 

« Attendu que la déclaration postérieure, faite, le 28 mai 
1851, par François Bozon, n'a pu avoir pour effet d'enlever à 
la femme Thomas le droit héréditaire dont clic avait été inves-
tie, et qu'elle avait acquis par le décès do sa mère; 

« Par ces motifs, 

- « Le Tribunal, jugeant en premier ressort et en matière 
sommaire, déclare que les portions communales dont jouissait 
Marie-Anne Pister, veuve Abot, le 29 janvier 1851, jour de son 
dét'ès, dans la commune de Cheuby, n'ont pu passer à Cathe-
rine Abot, partie de Collignon, dont le mari, François ISozon, 
était alors étranger, et qui, par conséquent, avait perdu la 
qualité de française; 

« Eu conséquence, déclare que ces mêmes portions ont été 
alors dévolues do plein droit à Marie Aboi, femme do Nicolas 
Thomas, partie de Collot, qui réunissait les conditions d'apti-
tude exigées par l'édit de juin 1709 ; 

u Couda i ne les époux Bozon aux dé"pens; 

« Sur lesurplusd.es conclusions, mel les parties hors do 
cause, sauf aux époux Thomas à se pourvoir devant l'autorité 
administrative compétente, lè cas échéant, pour obtenir leur 
mise en possession desdites portions communales, u 

COUR D'ASSISES DES LANDES. 

Présidence de M. Batbie, conseiller. 

Audiences des 31 janvier et 1" février. 

ACCUSATION llli FAUSSE MONNAIE. 

Quatre accusés sont assis sur les bancs de la Cour d'as-
sises; ce sont les nommés : 

1° Bernard Fourcqs dit Eaparade, charpentier, âgé de 

quarante-six ans, né à Magescq, demeurant à Castels ; T 

Jean l.alilte dit Cadiche et Baléncie, charpentier, âgé de 

freine mis, né et demeurant à Castels ; 3" Jean Darricau 

dit Cliambo, Menot 'et Sircelot, scieur de long, âgé de 

(juiirantc-six ans, né et demeurant à Linxe; 4° Dupuy dit 

Toulie, âgé de vingt-deux ans, résinier, né et demeurant 
à Linxe. 

Ils «ont accusés d'avoir contrefait, dans le courant des 

années 1851 et 1852, des monnaies d'argent ayant cours 

légal en France, et participé à l'émission de ces monnaies 

ainsi contrefaites. Voici dans quelles circonstances : 

« Les deux accusés Fourcqs et Lafitte, dont le premier 

a été condamné en 1847, pour crime d'incendie, à six ans 

de travaux forcés, par la Cour d'assises des Landes, s'é-

taient associés pour la fabrication des monnaies d'argent 

ayant cours légal en France. Fourcqs, initié aux secrets 

des malfaiteurs pendant son séjour au bagne, avait fait 

confectionner des cylindres et plaques en 1er dont la des-

tination ne s'explique que par cette criminelle industrie. 

Latiite fournissait les métaux nécessaires. 

« Pour mettre en circulation les monnaies qu'ils fabri-

quaient, ils s'adressèrent au troisième accusé Darricau, 

qui déjà avait élé condamné à six annéesde réclusion, pour 

vol, par la Cour d'assises des Landes. Celui-ci résista 

pendant quelques jours, mais il finit par succomber et en-

traîna à son tour le quatrième accusé Dupuy. Les pièces 
fausses furent mises en circulation. 

« Le 1" août dernier, Darricau, 3
e
 accusé, ayant soupé 

i, fi f 

vit;' 

i | u 
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avec quatre personnes chez une aubergiste de Linxe, re-

mit à celle-ci pour payer la dépense une pièce de 5 fr. qui 

fut reconnue fausse. Darricau ne fit aucune difficulté pour 

la reprendre et pour en donner une bonne. Dans cette 

mè°™* ""ù-ée. Darricau avait déjà émis une pièce rie 2 fr. 
-j daus une auberge, qui fut reconnue fausse deux ou trois 

jours après. 

« Darricau, après avoir été arrêté, nia d'abord la cri-

minalité de ces faits. Cependant, le 24 septembre dernier, 

il lit savoir à M. le juge d'instruction de Dax qu'il avait 

des révélations à lut faire. En effet, il raconta à ce magis-

trat que le 26 ou le 27 juillet dernier, dans la soirée, au 

moment où il se couchait, Lafitte, deuxième accusé, vint le 

trouver et lui demanda de le suivre à l'auberge Dourlhe, 

pour une affaire pressante. Malgré sa résistance et celle de 

sa femme, il l'entraîna. Lafitte lui dit qu'il avait tout l'ar-

gent qu'il désirait, et lui apprit qu'il le recevait d'un hom-

me de Castels, qui fabriquait des pièces de 2 et 5 fr. exac-

tement semblables aux autres et ayant à peu près le même 

son. Il proposa à Darricau d'en prendre une partie, pour 

en partager le bénéfice avec lui et Fourcqs, premier accu-

sé. Il lui donna rendez-vous à Castets pour le jeudi sui-

vant, en disant qu'ils iraient échanger les pièces à Dax. 

Le lendemain, Darricau se rendit au chantier où il travail-

lait habituellement et fit part à ses maîtres des proposi-

tions de Lafiite; ceux-ci lui donnèrent de bons conseils: 

il n'alla pas à Castets. Mais le dimanche suivant, 1" août, 

il rencontra Lafitte el entra avec lui dans une auberge, où 

ils déjeunèrent. Fourcqs ne tarda pas à les joindre : il prit 

Darricau à part, dans une chambre dont il lerma la porte, 

et tirant de la [lociie une longue bourse, il lui dit : « Je 

veux le faire voir mon ouvrage. » Darricau ayant examiné 

plusieurs pièces, refusa, dit-il, de s'associer au crime. 

Fourcqs le menaça. Lafitte survint, tous trois se rendirent 

ensemble chez Fourcqs, qui remit à Darricau 50 fr. en-

viron en pièces de 1, 2 et 5 francs. Il fut convenu que 

Derricau irait parcourir les communes avec Lafiite. Tel 
est le récit de celui-ci. 

« Darricau ayant appris le lendemain que sa conduite 

avait éveillé des soupçons à la suite de la remise des piè-

ces de 5 ff. et de 2 fr. chez Dourlhe et Dumon, témoigna 

ses craintes au quatrième accusé, Dupuy, et lui annonça 

qu'il possédait un grand nombre de pièces fausses que 

Fourcqs iui avait rémises. Il l'ut décidé qu'ils se rendraient 

dans une-lbi'èl de pins pour y cacher ces pièces : elles fu-

rent enfouies sous terre. Le 25 septembre, il en restait en-

core une, qui fut découverte par les gendarmes sur les 

indications de Darricau. Dans la soirée du 2 août, ou les 

jours suivants, Dupuy, quatrième accusé, s'empara d'une 

partie de ces pièces et disparut. Le 10 août, il se présen-

tait dans la commune de Rion, arrondissement de Saint-

Sever, chez Jeanne Laborde, pâtissière, et acheta des gâ-

teaux pour 50 c; il donna une pièce de 5 fr. fausse, la 

marchande lui remit deux pièces de 2 fi* et de la monnaie 

de cuivre. Le lendemain, cette femme s'aperçut que la 

pièce par elle reçue de Dupuy était fausse. Dans la même 

soirée, cet accusé offrit à Marie Badet, marchande de ta-

bac, une fuisse pièce de 2 fr., qu'elle refusa. 

« Le même jour, 10 août, Dupuy demanda asile, vers 
dix heures du soir, chez la femme Badet. Le lendemain, il 

lira de sa poche huit à dix pièces de 5 fr. et un grand 

nombre de pièces de 2 fr.; mais celle-ci ayant voulu les 

examiner, Dupuy recula pour l'en empêcher. Il était à 

Lesgor le 12 août ; le maire de celte commune ayant ap-

pris qu'il avait émis de fausses pièces, le lit surveiller : il 

disparut dès qu'il sut qu'on dirigeait contre lui des soup-

çons Le 17, vers huit heures du matin, il fut rencontré 

par Jacques Dehès dans le bois de la commune de Pous-

son Carcen ; il avait l'air de chercher quelque chose. Il dit 

à Dehès qu'il espérait trouver de l'argent, et se dirigea 

vers un arbre, au pied duquel il écarta les genêls pour 

retirer d'un trou neuf ou dix pièces de 5 fr. Il prit aussi 

un rouleau de papier et dit à Dehès : « Celui-ci vaut dix 

Ibis plus que le reste. » Huit jours après,,Dnpuy alla trou-

ver Dehès et lui demanda sa fille en mariage, disant avoir 

une fortune de 20 à 25,000 fr. Dehès lui répondit que sa 

fille n'était pas assez riche pour lui, et lui donna l'hospita-

lité pour la nuit. Mais avant de se coucher, il annonça 

qu'il allait cacher son argent, parce qu'il ne le gardait ja-

mais sur lui. Dehès fit part de tous ces faits à la gendar-

merie de 'fartas, qui arrêta Dupuy au marché suivant. Au 

moment où on le conduisait à la caserne, il jeta sur une 

charrette une pièce de 2 fr. qui a élé reconnue fausse. 

Dans ses interrogatoires devant M. le juge d'instruction, 

Dupuy H dit avoir reçu un grand nombre de pièces faus-

ses de Daricau, ajoutant qu'il n'avait cédé qu'aux mena-
ces de cet accusé. 

« Le 6 septembre, M. le juge d'instruction se trans-

porta à Castets pour faire de.s recherches dans la maison 

de Lafiite, deuxième accusé. Il trouva plus de G0 cuil-

lères eu étain, divers lingots d'élain provenant de restes 

de coulées, 1.4 balles de plomb et un morceau de miner. u 
blanc. 

« La possession de tous ces objets s'explique par lotis 

les laits que l'instruction révèle. Lafitte, qui avait de fré-

quents rapports avec Fourcqs, le secondait dans la fabri-
cation des monnaies. 

.. Quant à Fourcqs, il est résulté de l'instruction "quo 

dans les premiers jours du mois d'octobre 1851 cet ue-+ 

cusé fit luire, par le nommé Ducasse, lorgeron à C " Mets, 

deux plaques en fer, de trois pouces en carré 

lignes d'épaisseur, avec un trou rond d'un potion a
6
 ^ 

metre au milieu de chacune des plaques. Lu , ■ %f°Vt 
plaques, Fourcqs commanda un cylindre en f
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un modèle en bois qu'il remit au forgeron. Ce' l^fatâ 
trouvé au domicile de Fourcqs, a été reconnu n

a
°
ï
n

l
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se. Ces plaques et ce cylindre devaient servir à I» r.iS**'1'" 
lion des monnaies. Dans son troisième interropat S.H ,I>S 

filte déclara que lorsque Darricau fut arrêté, i| T̂ 'Q 
à Fourcqs la crainte d'être également poursuivi p"

0
'^ 

lui répondit : « Ne crains rien, Darricau no nousoV
 ri 

pas, et, dans tous les cas, il faut toujours nier - j'
LnrJnc 

le moule, de manière que personne ne puisse lè J" K^i'"
1 

Malgré la gravité des charges et la corrélation dp"*
1
*" ' 

Fourcqs a persisté à nier qu'il ait fabriqué des m"
 fS 

fausses et même participé à leur émission. » °''\l 

A l'audience, Lafitte et Darricau ont persisté H 

déclarations qu'ils avaient faites à M. le jug
e
 d'i*"

1
' ^ 

lion. Dupuy a déclaré que les pièces fausses°p
ar

 \
t 

ses lui avaient été remises par Fourcqs pour les énl
 t:

' 

celui-ci oppose une dénégation absolue à toutes les A 

rations de ses coaccusés. 

L'accusation a élé soutenue par M. Aduet, subsij Lr' 
M. le procureur impérial. 

La défense a été présentée par M" Despaerwi &i 

Fourcqs, Dulamon pour Lafitte, et Duboseq pour napJJl»1 

ces deux derniers défenseurs ont réclamé pour leurs 

le bénéfice de l'article 138 du Code pénal: aussi la
 sl

' 
lion d'excuse a été posée quant à eux. 

Le défenseur de Dupuy M' Dubon, avocat, s'ene» t 
mis purement et simplement à la sagesse du jury, 

Après une heure et demie de délibération, les jù
res

 r 

rentrés dans l 'auditoire et ont apporté un verdict de *T 
pabililé quant à Fourcqs, Lafitte et Dupuy; ce 

ayant écarté la question d'excuse posée pour LaHtt!" 

l'ayant admise pour Darricau, mais ayant en même tel.
 c 

admis des circonstances atténuantes en laveur de Ljtju f 
et Dupuy, Fourcqs a été condamné aux travaux forci% 

perpétuité, Lafitte et Dupuy à cinq ans de réclusion cl' 

cun. Le même arrêt exempte de toute peine Darne* 

mais il le met sous la surveillance de la haute police DM 

dant cinq ans. 
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e
 CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. de Martimprey, colonel du 43' régiHj^ ^Jr' 
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Audience du 17 février. 
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TENTATIVE D'ASSASSINAT SDR UNE JEUNE FILLE PAR SON UtS " ' 

— IMMERSION DANS LE CANAL DE L'OURCQ . Vi
1
 >' 

* Colin 
L'accusé, que la gendarmerie d'élite amène devant le qu'il m 

seil de guerre, est un petit homme avant tout au plus la ta., tientée 

requise pour être militaire; ses traits prononcés et baiiftloujour 
ses yeux ardents surmontés d'épais sourcils qui se joigne 
entre eux, lui donnent un airdur et décèlent un violent car». i'néca 
tère. Il porte de grosses moustaches noires, et il est revêtu di l* ' 
l'uniforme des chasseurs de l'infanterie légère. i e'»' 1 

Interrogé par M. le président, il déclare se nommer Pasa ripidwi 
Vincenti, âgé de trente-et-un ans, né en Corse, servant depuis jetais, ' 
dix ans dans le 6' léger, actuellement en garnison au fort ^faucLe, 
Rosny. Voyant 

Parmi les témoins, on remarque une jeune personnedebetf
11 

taille, d'une physionomie agréable; sa mise est simple etti*"
sis

. 
bon goût. C'est la jeune lîlle que Vincenti, son amant, a vo«I.F" ll,u ' 
noyer dans les eaux du canal de l'Ourcq. M' ' 

Eugénie de Meyeré, issue d'une honnête famille, avait rnsf^'P
1 

un commencement d'instruction, lorsque, frappée par desnu ,w'!nr 

heurs successifs, elle se réfugia à Versailles, où elle tromil '"î* 
des moyens d'existence en s'occupant de l'état de couttthffl*"ere 

Un jour elle rencontra dans les allées de Satory le chassa/
10

"
a 

Pascal Vincenti, qui, après avoir occupé des grades, était rej^'
1 

tré dans les rangs des simples soldats. Eugénie crut m-omi* "
r<

ï 
tre dans le langage et les manières de Pascal un iiifort«r

rp
^

u 

comme elle, et comme elle déchu de sa position sociale, t'a ' . 
confiance mutuelle s'établit entre eux, et après de fréquent 
rendez-vous dans les magnitiques promenades de Versailles, '*°^

s
 * 

l'union la plus intime s'établit entre les deux jeunes gens. 
Pascal Vincenti ayant quitté la garnison de Versailles p» 

venir à Paris, Eugénie de Meyeré vint prendre un loge* 
dans le faubourg Saint-Antoine, où, à l'aide de ses traw 
d'aiguille et favorisée par son intelligence, elle parvint iï 
faire une nouvelle clientèle. Elle recevait les visites de U-
centi, et des projets de mariage avaient été arrêtés pour M 
époque indéterminée. 

Il y a six mois, la jalousie de Vincenti commença à devetu' 
insupportable. Forcé de rester au fort de Rosny, où il «j 
détaché, il ne pouvait venir à Paris qu'à de rares hUen* 
à moins d'encourir des punitions disciplinaires, et plus du* 
fois il lui arriva de quitter Eugénie pour aller habiter leW 
te réduit de la salle do police. Tourmenté par les rigueurs* 
la discipline et encore plus 'par le démon de la jalousie, le* 
raclèro du pauvre chasseur s'aigrit par degrés; Vincenti 
vint violent, intraitable. Les amants rompirent leurs relali* 
Vincenti, désormais plus fidèle à son capitaine, resta au fort 
de Rosny, et Eugénie, plus libre de son temps, s'occu(Hf 
son ouvrage avec une nouvelle ardeur.' 

Cette séparation durait depuis deux mois, lorsque dW' 
journée du M janvier, et au moment où il était le moins'' 
tendu, Pascal Vincenti parut dans la chambre d'Eugénie, 1" 

■ sans quitter son aiguille, leva la tête el s'écria : « Ah !
 1 

wt et 
uraclè 
quoi « 
moi, ; 

Vin 
mal, 

M. 
[•S Kl 
ion? 

Eiq 
fmé 

M. 
v >fa 

U 

c'est vous ! — Oui, c'est moi, et me voilà. « Le soir nié* 

Pascal et Eugénie dînaient ensemble el se promettais?
1
 f 

les boulevards ; la réconciliation était l'aile, Hais 

• M 
•r m 

lissa-

<M 
«me 
» liai 
•mie, 
t*è 

«l 
WDII-

«flair 

«A 
»Dlr 

« «Il 

bien sincère? ou bien n'était-ce qu'une trahison préparwj 

l'amant contre sa maîtresse ? ,
;
 ,„ 

Eugénie a raconté à l'audience du Conseil de guerre q" '
 c

„
1|( 

voulut rentrer chez elle, 
une station d'onim» 

soir-la même, au moment ou elle 

centi, sous prétexte de la conduire à une >i«u™» - ^ 
l'avait conduite par de petites rues dans un endroit assez . 
cur et qu'elle ne peut indiquer, ne connaissant P*8 

qu'elle conçut alors quelques craintes. Vincenti s'efforça 
rassurer, el pour lui donner une preuve de ses bonnes ' , 
lions, il lui lit promettre de venir avec lui le len 
Versailles pour loucher une somme de 900 fr., et qui' 
rait des cadeaux. Eugénie y consentit. . 

Le lendemain matin, à huit heures, Vincenti q»«> ^ 
d'aller coucher au fort de Ro«ny comme il l'avait di . 
couché à Paris, arrivait chez Eugénie pour la prendre e 
avec elle. Vincenti donna le bras à Eugénie, et arrives ».

 {(i 
tille, .il lui lit prendre la direction du canal en remonta 
le faubourg St-Martin. C'est daus ce trajet qu'une >

ul
 «• 

et q" c 1 

mon 
mort, 
nient 

«>iou 

gagea entre les deux amants sur le bord de l'eau, 
Vincenti, entraînant Eugénie, suivant l'accusation 

ni A a no la i^niiii I . 

M. 
voulu la noyer en la précipitant dans le canal 

Par suite de l'information qui a été suivie par -yp 
cier, capitaine-rapporteur, Vincenti a comparu devait i „

r 
seil de guerre, sous l'accusation de tentative d 'assass 

la personne d'Eugénie de Meyeré. , • j
pn

t apT 
Après la lecture des pièces du procès, M. le presj <> ^pr 

cédé à l'interrogatoire de l'accusé Vincenti qui, <i«»\
fj
^-"-

ponses, s'est exprimé avec une grande vivacité ai 
Voici comment il a expliqué le fait qui a motive accus» 1 

V. 
"toir 

£' 
l'i'oii 
Hèl 
s»ais 

Si 
Vire» 
f 

S 
'on 
'U,t 

à>> 
, 1. 
Se 

ï*Ji 
Ml 

portée contre lui 
bras L'accusé : Nous marchions ensemble, bras dessus. ^ 

sous, et, en plaisantant, j'ai fuit semblanljie ^""Vj
( Oipiler dans le canal ; elle a résisté à mou niouvem 

ii ire défendue. Alors, de son côté, elle a voulu m'en 
Nous nous sommes pris par les mains, par les bras, K 

à coup elle u lâché prise, et moi, qui l'a tenais,
 ve '- J

t
,m 

daul pas, j'ai perdu l'équilibre, el suis tombe en an 

me nous étions tout à l'ail sur le bord du canal 
dans la tète la première. 

M. le président : C'est là votre version, mais e.-^ j
e 

d'accord avec celle du commissaire de police, qu' 

domicile comment le l'ail s'est passé. „iai
,cS

 -i
s 

M. Ctwde, commissaire de police, quai
 Je,I '";

e
nt 

la matinée du 13 janvier, vers neuf heures, au i 
me disposuis à descendre à mon bureau, j'entendI 

{ dehors un cri plaintif qui éveilla toute monaitem-
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*"eau. On souleva la femme et "on la condui-

,„ donne sur 
prises; la femme tomba sur la berge, 

« dans le canal. Plusieurs personnes 

secours à la femme évanouie, Un-

irent en devoir de repêcher I indi-

."4 :!-;y J.:„ini.i'' „.,<s»r)at. 
60

 I "oite auprès de cette jeune personne, qui, 
inc déclara qu'elle se nommait Eugénie 

' ''Ve et que l'homme que l'on venait de re-
ï hi 'nommé Vincenti, son amant, qui, après 

voulu la noyer en la jetant dans le 

■ 
toJ* i / on témoin : Et cet homme, qun vous a-t-il 

"vêt '"y U P
r
''"'"!i]cni? A-l-il connu l'accusation portée contre 

''lilflte^^pus à l'instant même interroger l'iucul-
F'H^IM \*fîëit ■ '* il venait d'être retiré de l'eau à moi-

•"transporter à l'hôpital Sainl-Louis, où j'allai 
'"'it '•' *f

 re
 plus tard. Il nia le projet d'avoir voulu 

ré; mai 
cherchait à donner le 

I 

,
K
,|tre un 

■an 
ns

'fî "^vef '2ïs«inat sur la fille Meyeré; mais je restai bien 
çgt réticences, qu'if 

ibles intentic 
l'événement il était en bourgeois, couvert 

et 
je le questionnai sur cette cir-

r
"' .irritables in 

'"brun et "d'un chapeau rond, et que j'avais appris 

KirÎfeudMWâvait quitté le fort de Rosny le 9 
PJ^IIC*.

 11
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eta
ittoujours en bourgeois lorsqu il allait chez 

N£»uer,e lfl u ' J
p
 Meyeré, qui ne voulait pas sortir avec un 

T (llcEu gd ' 
Cl«VLd*'oll, j' i/d/cfé, couturière : Je connaissais Vincenti 
% "

 d
'u,ie année; je sortais quelquefois avec lui lors-

t 
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1
assàu

,es
 une partie de la soirée ensemble. Av»nt 

me le permettaient. Le 12 janvier il vint me 

accompagner le 
à recevoir une 

^
,(
iVet 'W»fl '7|''

ll
,e deinar

l
da s, je voulais 

' fver*«i«w. où il avril, disa.t-i 
A ' i m fr ■ je lui promis.de faire ce petit voyage, et il 

1 i leud'emaiii, 13 janvier, à huit heures du matin, 
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rd du canal, il me conduisit sur la berge... 
vit président : Est-ce que vous n avez pas fait de resis-

)Oi'r descendre si près de l'eau ? Vous cherchiez le ma-
t*" 1^ t. . J: t« ..nue n'pti nrf»nip7. nas lf» r.hpmin. 
juin (l 'une module vous n'en preniez pas le chemin 

oin :7e ne me souciais pas de le suivre, mais il m'en-
hinaii toujours en me disant: « Mais viens donc, nous al-
u< être bientôt arrivés. » Vincenti, tout en me parlant ainsi, 
! m mouvement qui me surprit : il s'arrangea de manière à 
ne placer entre le canal et lui et en me serrant le plus près 

pouvait du bord, 
Connue nous étions à la hauteur du pont d'Angoulême, et 

t le G» qu'il me P0llssa ' 1 encore plus près de l'eau, je lui dis, impa-
la ta tientée : « Mais tu veux donc me jeter dans l'eau ? — Marche 
basai» toujours, tu verras, » me répondit-il. 
joim M. le président : N'est-ce pas dans ce moment qu'il a tenté 
ntcati d'e.xécuier le projet qu'il avait conçu? 
révélai A» («»oiit : Je pense que s'il avait de mauvaises intentions 

il tiait prêt à les exécuter ; mais je lui ai échappé en passant 
■r pâjjmiideiueiit à sa droite. J'allais me sauver tout effrayée que 
,t djpnj'elais, lorsque, me saisissant de ses deux mains par le bras 
ju (ortffi 'icbe, il m'a ramenée, malgré mes cris, vers le bord de l'eau. 

Voyant le danger que je courais, j'ai l'ait une vive résistance. 

1>debelli|' moment où je succombais sous le poids de sa force et que 
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, pi 'ais être précipitée dans le canal, je me suis heureusement 

ï0|
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I M. It président : Comment se fait-il qu'il se soit lui-même 

l'ait rwr^'P' 16 dans 'e canal ; est-ce que par hasard il aurait voulu 
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trouvai i- u gérn« : Je ne le pense pas, puisqu'il me poussait la pre-
jttrrière.^rière du côté de l'eau et qu'il ne me faisait aucune proposi-

s
hasseii'' on 4 œ sujet; mais comme c'est par un violent effort que je 

lait tjjii' suis échappée des mains de Vincenti, qui, de son côté, 
^couri 1'*'''"''1 '1 àe m* retenir, il est tombé dans le canal, où il s'est 

iforttiiPrfs;\««tovè. 

aie. lin - ' - ,e président : Quels motifs pouvez-vous attribuer à cette 
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>iitative de meurtre sur voire personne? Est ce que Vincenti 

irsaills, ' 9US avait maltraitée quelquefois? 
;e»s. ^ témoin : Il avait passé deux ou trois mois sans venir me 
les pi»; ''«et sans roe donner de ses nouvelles. Bien qu'il fût d'un 
oses;:; «wctere très jaloux, il ne m'a jamais maltraitée. Je ne sais à 
tram 1™' attribuer le meurtre qu'il est accusé d'avoir tenté contre 
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-oi, si ce n'est à la jalousie. 

rnicenti : Je n'ai jamais eu l'intention de vous 
ml. 

«• capitaine Ollon, commissaire impérial : N'avez-vous 
J» reçu une lettre par laquelle Vincenti vous demandait par-

Celte lettre m'exprimait le regret de ce qui s'était 
l^wledesirde me voir. La voici. 
. • 'e président : Greffier, faites lecture de cette lettre, 

^annexée à la procédure. 

Aveline ht la lettre, elle est ainsi conçue : 

ttetu* • Paris, le 16 janvier. 

r
'„.„ , am,e! Je t'écris ces deux mots pour te faire sa-

1)OS,lion ' 
IU< 

M. Bresmy se dit journaliste; dans quel journal écrit-il? 

quelles opinions professe-t-il? Nous l'ignorons, mais à 

coup sûr il ne doit pas prêcher raffranchisseincnt de la 

femme, à en juger par ses procédés pour M" e Bricoleau. 

M" e Bricoleau est une chemisière à laquelle M. Bfesmy 

a donne son nom, mais pas sa main ; c'est-à-dire que dans 

le quartier elle est M"" Bresmy, et qu'à l'état civil elle est 

M"' Bricoleau. 

Si cette demoiselle n'a pas les avantages du mariage, 

elle en a, en revanche, tous les désagréments, et les désa-

gréments du pire mariage; M. Bresmy est jaloux, colère, 

brutal, et peut-être bien d'autres choses encore, mais il 

s'agit ici d'un procès correctionnel pour coups et blessu-

res, nous ne connaissons M. Bresmy que sous le point de 

vue où nous venons de le montrer. 

La situation irrégulière des ménages parisiens de ce 

genre a bien son côté avantageux : c'est d'une part que 

l'homme ne doit point protection à la femme et n'est point 

obligé de la nourrir ; d'autre part, que la femme ne doit 

point soumission à l'homme et n'est point forcée de le sui-

vre partout où il veut aller demeurer. 

C'est ce qu'a parfaitement compris M"' Bricoleau; aussi, 

propriétaire du mobilier et locataire du logement, a-t-elle 

un beau jour mis son despote de journaliste à la porte, 

croyant ainsi s en débarrasser. 

Hélas! à partir de ce moment, ce fut bien pis, l'infortu-

née chemisière ne pouvait plus faire un pas sans trouver 

embusqué au coin d'une allée le farouche Bresmy, et alors, 

au lieu d'une scène d'intérieur, elle essuyait un scandale 

public, et les coups de poing tombaient dru sur la pauvre 

fille. 

Voulant éviter une plainte en justice, elle eut recours à 

la protection d'un voisin d'étage, le sieur Guerrier, co-

losse haut, large et carré comme une armoire, ayant des 

pieds comme des jambes et des mains comme des pieds; 

nomme, au demeurant, aussi bon que fort. 

Guerrier, qui soupirait pour la chemisière, saisit l'occa-

sion de lui prouver son amour, en iui offrant de casser les 

reins au journaliste. M"' Bricoleau n'accepta pas cette 

preuve d'amour, et demanda simplement à Guerrier -de 

l'accompagner et de lui faire quelques courses. 

Le colosse devint donc la femme de ménage de M' 1' Bri-

coleau ; chaque matin il allait lui acheter sa braise, son 

lait, du colifichet pour le serin, le pot-au-feu, les ca-

rottes, etc. 

Quand la chemisière allait livrer son ouvrage, il la sui-

vait, mais à quelques pas derrière, assez près pour la dé-

fendre, pas assez pour la compromettre. 

Pendant quelque temps elle fut tranquille, mais un jour 

elle reçut une lettre de Bresmy, lettre de menaces, qui se 

termine ainsi : 

J'attendrai jusqu'à trois heures et un quart; à trois heures 
seize minutes je serai eu route pour tenir ma promesse. 

Ah ! vous avez cru que vous pouviez impunément nie ba-
fouer ? Erreur ! erreur ! 

A revoir ! Devinez où et quand. 
(P. S.) Comme je remarque des factions depuis votre ren-

trée, je vous préviens que cela suffit pour augmenter mon exi-
gence; donc, tenez vos promesses, ou tant pis pour vous ! ! ! 

Ces derniers mots et surtout les trois points d'exclama-

tion étaient trop inquiétants, M"" Bricoleau porta plainte, 

et aujourd'hui elle vient demander vengeance et protection 

à la justice. 

Cneportière du voisinage s'avance enproieà la plus vive 

indignation, et après avoir levé la main en jurant île dire la 
vérité, dépose ainsi: 

Une nuit, j'entends frapper, j'ouvre mon vasistas et je 

crie : « Qui donc qui frappe?— C'est moi, m'ame Ramiot. 

—Qui, vous?— M Ue Bricoleau.—-Qu'est-ce qu'il y a donc, 

mon enfant ? — Il y a que m'sieu Bresmy m'a mise à la 

porte de mon propre mobilier; je viens vous demander à 

coucher.» Je me lève, je vas lui ouvrir à c'te jeunesse, et 

je la fais coucher dans ma bergère. 

Le lendemain, je la reconduis chez elle, où nous trou-

vons M. Bresmy. « Ah! c'est vous, madame? » qu'il dit. 

Alors il s'habille en garde national, il prend son sabre, et 

il lui dit: <> Madame, vous allez mourir... » Il n'avait pas 

fait tomber, c'est les 

d'abord à 

a les cantaloux et les maraîchers, mtiis c'est toujours des 
melons. 

Elëonore, femme de Burlbé, également prévenue : 

Laisse-le donc jaser, que sans ça il serait malade. 

Pichmot : Oui, je jaserai; il n'y a pas de bàloa ici pour 

m'en empêcher, comme dans la petiic cour. 

M. le pr égide ni : Les époux Barthé vous ont frappé? 

Pichenot : Par humanité encore... mon humanité à moi, 

pour avoir voulu ramasser Eléoflore, la femme de mon-

sieur, qui s'était étendue de son long dans la petite cour, 

en Feutrant de la barrière, comme ça lui arrive tous les 
dimanches. 

Eléonore : Avant de me ramasser fallait pas me faire 
tomber. 

M. le président : Ne répondez pas à la prévenue. 

Pichenot : D'autant que madame est connue pour ses 

retours de barrière ; comme j'ai l'honneur de le dire, je 

puis me flatter d'avoir vu rentrer Eléonore dans une posi-

tion cliancelanie et tomber de son propre vin 

Eléonore : Le vin ne m'a jamais 

sujets comme vous qui abîment les femmes, 

coups de poing et puis à coups de langue. 

Pichenot : S'il y a eu quelque chose d'abîmé ce soir-là, 

c'est pas la vôtre, c'est ma pauvre tête, par le mari aussi 

bien que par la femme, le tout pour avoir voulu soulager 

une faiblesse de boisson. 

Barthé : D'abord, moi, quand je suis venu à la question, 

M. Pichenot tarraudail Eléonore ; ça m'a cehuulié le sang 

de voir ainsi ma propre femme; j'ai voulu la défendre, 

mais M. Pichenot m'a envoyé par terre, où ce que nous 

étions comme deux innocents, Eléonore et moi. 

Pichenot : Toujours à cause de la barrière, en prenant 

votre élan pour m'ajuster aux yeux. 

Eléonore : Demandez à M. Pichenot s'il m'a pas dit qu'il 

y avait trop longtemps qu'il était marié et que j étais plus 

jeune que sa femme; mais j'ai jamais voulu adhérer. 

Pichenot : Je jure par tout... que jamais... 

M. le président -. Ne jurez pas; qu'on fasse approcher 

un témoin. 
Le premier témoin, dont la déclaration est confirmée 

par deux autres, déclare qu'il a vu les époux Barthé frap-

per le sieur Pichenot; la femme était armée d'un bâton. 

Barthé : Moi aussi j'ai des témoins. 

M. le président : Où sont-ils? 

Barthé : Ils sont à la maison ; ils n'ont pas voulu venir 

de ce que M. Pichenot leurs y a graissé la patte. 

Eléonore : Et montré un couteau-poignard. 

M. le président : Taisez-vous! 

Eléonore : Encore ce matin. 

Barthé : Je demande une huitaine pour les faire venir. 

Eléonore : C'est de trop, ils viendront demain si ça 

convient à la société. 

Pendant que le Tribunal délibère, le couple continue 

son dialogue, subitement interrompu par leur condamna-

tion, chacun en quinze jours de prison. 
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mis son schako... «Mettez-vous à genoux!...» Il avait 

seulement l'habit et la giberne... u Vous avez sali mes 

épauleltes, » qu'il dit, « non, » qu'il dit; « au fait, sor-

tons. » 11 l'emmène dehors, toujours en garde national, 

et, arrivé sur le boulevard de la Madeleine, il l'appelle 

d'un nom d'animal du désert, il lui flanque sa botte au 

derrière, et il lui dit : « Viens au bois de Boulogne, que 

je te tue! « Elle n'a pas voulu, alors... 

M. le président : En voilà assez; ainsi, vous avez vu 

Bresmy frapper la fille Bricoleau? 

Le témoin : En garde national. 

D'autres témoins confirmant les faits allégués par la 

plaignante, le féroce journaliste a été condamné à un mois 
de prison. 

— Charles-Frédéric-Armanda Schroder, jeune citoyen 

de Hambourg, n'est pas content de ses parchemins ; il en 

possède un, entre autres, qui lui donne le titre de garçon 

apothicaire, comme on aurait dit en France sous le règne 

de Louis XIV. Aussi, depuis l'obtention de ce parchemin, 

tousses efforts tendent-ils à le faire oublier. Pour mieux 

dépister les gens, il n'est jamais le même personnage : à 

Boulogne il se dit lord anglais, à Strasbourg il prend le 

nom et le titre d'un baron allemand, à Nancy il veut bien 

n'être que l'associé d'un banquier danois, à Paris il cumule, 

et se dit tantôt docteur en médeciue, tantôt armateur, tan-

tôt diplomate. Si vous lui demandez où il loge, il vous ré-

pondra par les noms les mieux hantés : hôtel des Princes, 

ou Meurice, ou Windsor ; où il dîne? à la Maison-d'Or, 

chez Véfour, chez Véry ; où il prend son thé? ce sera au 
café Anglais ou Tortoni. 

Voilà, certes, de hautes prétentions, et le garçon apo-

thicaire, qui a à eu rendre compte devant la police cor-

rectionnelle, est assurément un habile garçon ! Eh bien, 

point ; si le vaniteux Armanda s'est présenté à Boulogne 

comme mylord anglais, c'est pour s'y faire donner 10 fr.; 

à Strasbourg, comme baron allemand, pour savourer un 

plat de choucroute arrosé de bière ; à Nancy, comme ban-

quier, pour emporter une cravate de salin delà boutique 

d'une mercière; à Paris, s'il dort sous les lambris de l'hô-

tel des Princes, s'il dîne chez Véry, c'est uniquement pour 

emprunter cent sous au curieux qui a porté un œil trop 

investigateur sur le confort de ses habitudes. 

Devant le Tribunal correctionnel, où il comparaît au-

jourd'hui sous la prévention de ces mesquines escroque-

ries, Amanda a perdu toutes ses prétentions aristocrati-

ques; son langage est d'une humilité que n'aurait pas le 

plus humble garçon apothicaire ; il était sans ressources, 

il mourait de faim, il voulait retourner dans sou pays, 

affranchir une lettre, payer le jiort d'une autre, etc, 

Le Tribunal n'a pas tenu un grand compte de ce retour 

du vaniteux à la simplicité, il l'a condamné à un an de 

prison, 50 fr. d'amende, et à être pendant cinq années Bout 
la surveillance de la police. 

—Etienne Pichenot : Je ne suis pas pour m'en l'aire ac-

croire, je ne dirai pas que je suis propriétaire, non ; je ne 

suis que simple locataire, niais il y a locataires et loca-
taires. 

Nicolas Barthé, prévenu : Comme dans les melons, il y 

— Un commerçant de la petite ville de Cognac ayant à 

faire passer à l'un de ses correspondants parisiens une 

somme de 3,000 fr., et désirant, tout en échappant aux 

onéreux droits des transports de numéraire, ne pas s'ex-

poser à une de ces infidélités coupables dont ont trop sou-

vent à répondre devant la justice les employés subalter-

nes de l'administration des postes, imaginait, il y a quel-

ques jours, le moyen suivant : 

S'élant procuré trois billets de banque de 1,000 fr., il 

coupa chacun d'eux en deux pallies, garda par devers 

lui trois des moitiés de billets résultant de l'opération et 

envoya les trois autres dans une lettre chargée à l'adresse 

de son correspondant, auquel il disait qu'aussitôt avis re-

çu de l'arrivée de ce premier envoi, il lui ferait parvenir la 

partie complémentaire des billets, de façon à ce qu'il pût 

en faire usage après les avoir rapprochés et collés le tout 

ensemble. 
Sa lettre, bien que revêtue des cinq cachets d'usage, ne 

parvint pas, et il venait d'écrire de nouveau à son corres-

pondant pour lui demander la cause de son silence, 

lorsque, hier, un employé du comptoir d'escompte, en 

ouvrant de grand matin la boîte à journaux placée à la 

porte extérieure de cet établissement, y trouva les trois 

moitiés de billets, qui y avaient été jetées par une main 

inconnue, et auxquelles un papier maculé de boue ser-

vait d'enveloppe. 
Est-ce le voleur qui, voyant inutile sa mauvaise action, 

a déposé les moitiés de billets dans un lieu où il savait 

qu'on ne pourrait en abuser, ou est-ce simplement un 

passant qui, les trouvant sur la voie publique où e*hii-ci 

les aurait jetées pour s'en débarrasser, a eu la pensée 

ne encore, cruellement mutilée, au bas de la cuisine : c'est 

là qu'elle a rendu le dernier soupir; sou bourreau venait 

avec un poids de 20 kilogrammes d'achever de lui broyer 

le crâne au point de la rendre méconnaissable. 

La justice, informée le soir même que ce crime a_ été 

commis, s'est transportée sur les lieux, le lendemain à 

huit heures du matin. Des soupçons s'étant élevés sur le 

nommé Jean -François Coadou, âgé de dix-neuf ans, et 

élevé par la famille Lecorre, M. le procureur impérial, ac-

compagné de M. le lieutenant de gendarmerie, s'est em-

pressé de prendre des chevaux et s'est mis à la poursuite 

de l'inculpé. Il a été pris dans un champ, à douze kilomè-

tres environ du lieu du crime. Forcé de se déchausser, il 

a été reconnu que son pied droit avait été brûlé par le 

bouillon, et, pressé de quest'ous, il s'est reconnu coupa-

ble, et par conséquent il a été éeroué à la maison d'arrêt 

de Lannion. 

Instruite par les révélations de Coadou, la justice a fait 

une autre arrestation, celle de Yves Guyon. C'est en cé-

dant, paraît-il, à ses perfides conseils, que Coadou, dont 

il a excité la cupidité, est devenu son complice, car ils 

avaient appris que les époux Lecorre possédaient chez eux 

une somme de 1,100 francs environ. Marie-Yvonne Tassel 

avait eu la précaution de cacher cet argent quelques jours 

auparavant dans une paillasse, et les assassins n'ont pu 

trouver que 13 à 14 francs dans une armoire. 

Coadou était sous le coup d'une autre accusation, et un 

mandat d'amener venait d'être lancé contre lui; les gen-

darmes, au moment môme où se commettait le crime, le 

cherchaient à Trébeurden. 

— EURE-HT-LOIR. — Un épouvantable drame vient de 

s'accomplir dans le chef-lieu du canton d'Anct. 

Jeunes encore, le nommé Joseph Pasdeloup, ouvrier 

serrurier, né à Dreux, et sa femme, originaire d'Anet, vi-

vaient en très mauvaise intelligence ; le premier se plai-

gnait vivement de la seconde sous différents rapports, et 

celle-ci, du îeste, disait tout haut qu'elle n'avait jamais 

aimé son mari, qu'elle ne l'aimerait jamais. Aussi, l'inté-

rieur de ces époux mal assortis était-il fréquemment trou-

blé par des débats si violents que, de part el d'autre, on 

allait jusqu'aux voies défait. 

Les sieurs et dame Pasdeloup demeuraient au premier 

étage d'une maison située dans la Grande-Rue du bourg. 

Le jour du fatal événement que nous allons raconter, » 

vers neuf heures et demie du matin, la femme se mit à 

pousser des cris perçants, qui finirent par inquiéter les 

voisins, accoutumés pourtant aux querelles du malencon-

treux ménage. 

Deux hommes se dirigèrent vers la chambre habitée par 

les époux Pandcloup ; mais la porte, jusque là entrebâil-

lée, fut poussée vigoureusement et fermée à double tour. 

Effrayés ou manquant d'énergie, ces voisins, bien qu'ils 

pussent entendre le bruit d'une lutte terrible, prirent le 

parti d'aller se placer au dehors, en observation devant la 

croisée. 

Au bout de quelques instants , tout rentra dans le si-

lence; la fenêtre s'ouvrit busquement; le mari s'y montra 

couvert de sang et gesticula des bras comme pour faire 

comprendre qu'une scène lamentable venait de se passer 

dans son domicile. On appela sur les lieux le gendarme 

Barré qui, fendant une foule inerte de curieux, amassés 

près de la maison , monta rapidement chez Pasdeloup. 

Celui-ci le fit entrer aussitôt el lui laissa voir un horrible 

tableau ! 

La femme Pasdeloup gisait étendue sans vie, dans une 

mare de sang; une profonde plaie, tranchant presque toute 

la partie antérieure du cou, avait rompu l'une des artères 

carotides, et dix autres blessures se remarquaient sur di-

verses parties du corps. Le mari s'était fait lui-même à la 

gorge une large entaille -.qui lui était l'usage de la parole-; 

il avait, en outre, sur les bras quelques lésions peu gra-

ves. En présence du gendarme, Pasdeloup, qui semblait 

avoir repris son calme naturel, alla s'agenouiller près du 

cadavre de sa femme et l'embrassa à deux ou trois repri-

ses différentes. 

La nouvelle de cette catastrophe ayant été de suite en-

voyée au parquet de Dreux, les magistrats se mirent 

promptement en route pour Anet, où ils procédèrent à un 

commencement d'instruction, et le meurtrier, mis en état 

d'arrestation, fut transporté le soir à la prison de Dreux. 

L'arme dont Pasdeloup s'est servi est un couteau de 

table. On a trouvé, en outre, sur le carreau de lu cham-

bre une paire de ciseaux tout ensanglantée. 

Depuis son incarcération, Pasdeloup a reçu et reçoit 

encore les soins de M. le docteur Maréchal; sa position, 

toujours critique, n'est cependant pas désespérée. 

qu'ils avaient pu être perdus par un garçon de caisse, et 

les a jetées dans la boîte? C'est ce qu'éclaircira sans 

doute l'enquête qui vient d'être ouverte sur la déclaration 

de ces faits à la police. 

— Des voleurs, qui s'étaient introduits la nuit dernière 

par escalade dans le magasin du sieur Guérin-Baitière, 

épicier distillateur, rue du Pré, à Montreuil, ayant trouvé 

dans une arrière-pièce servant de bureau une forte caisse 

en chêne garnie de solides ferrures et fermant avec une ser-

rure de sûreté, essayèrent de la briser pour s'en appro-

prier le contenu. Leurs efforts ayant élé inutiles, ils prirent 

le parti de la desceller du mur auquel elle était fixée, et 

l'enlevèrent avec une somme de 1,800 fr. en espèces, 100 

IV. en un billet de la banque belge el trois pièces d'or de 

10 fr. qu'elle contenait, ainsi que d'autres valeurs, d'après 

la déclaration ultérieure du sieur Guérin-Baitière. 

Les auteurs de ce vol audacieux ont dédaigné de s'em-

parer d'une somme en monnaie de billon, ainsi que d'ob-

jets de quelque valeur qui se trouvaient sous leur mains; 

mais ils ont pris, pour leur usage sans doute, une belle 

paire de pistolets récemment achetés par le sieur Guérin, 

et ont laissé en son lieu et place un mauvais pistolet char-

gé apporté par eux, mais qui, selon toute probabilité, n'eût 

pu faire feu sans éclater, dans le cas où, surpris dans leur 

criminelle expédition, ils auraient voulu en faire usage. 

DÉPARTEMENTS. 

FINISTÈRE (Quimper). — Un épouvantable forfait, dont 

un concours latal de circonstances redouble malheureuse-

ment le sinisire intérêt, a jeté la consternation à Perros, 

dimanche dernier. C'est au lieu de Kerdren-Rian, en la 

demeure'de Toussaint Lecorre, q ie s'est commis le crime. 

C'est l'épouse de ce cultivateur, Marte-Yvonne Tassel, 

femme de soixante-quatorze ans, qui en a été victime. 

Vers dix heures et demie, restée seule pour préparer le 

repas de midi, elle entend soudain frapper à la porte, elle 

refuse d'ouvrir, monte au premier étage, regarde par la 

fenêtre et aperçoit un homme qui, au moyen d'une échel-

le, cherchait à pénétrer dans la maison, S'armant alors 

d'un fusil, eile menace fesealadeur; le malfaiteur, néan-

moins, continue de s'avancer sur elle, et, après avoir bri-

sé quelques carreaux, cherche par cette ouverture à s'in-

troduire dans l'appartement. La malheureuse femme veut 

se dérober aussitôt à une mort imminente, descend préci-

pitamment; ouvre la porte... niais, sans lui laisser le temps 

de la réflexion, un homme se précipite sur elle, saisit une 

cuillère à pot en bois, véritable massue avec laquelle il la 

frappe à coups redoublés sur la tôle, ta terrasse sur le 

foyer, en renversant une mai'mile pleine de bouillon eu 

Ôbllllilion, puis la foule à ses pieds el lui fracasse la télé 

avec le tiiême instrument. L'infortunée, toutefois, se Irai-

ÉTRANGER. 

PRUSSE (Ambsberg), 14 février. — Vendredi dernier, 

entre sept et huit heures du malin, le quartier du Marché 

de notre ville fut épouvanté par une terrible détonation. 

On apprit que dans l'un des bureaux de l'hôtel des postes 

venait d'avoir lieu une explosion qui avait détruit tous les 

meubles de, ce bureau, brisé les fenêtres et fol lement en-

dommagé le plafond et le plancher. 

Cette catastrophe arriva seulement peu de minutes avant 

le moment où les employés devaient entrer dans le bu-

reau. Les recherches auxquelles on se livra firent retrouver 

parmi les débris des meubles toute la somme restée en 

caisse depuis la veille. 

La police fit une enquête afin de découvrir la cause de 

l'explosion. Elle parvint à savoir qu'au moment où celle-ci 

s'opéra, le secrétaire de l'administration des postes, M. 

B..., se trouvait à la promenade publique, et que là il 

avait demandé à plusieurs des passants s'il n'y avait pas 

un incendie à l'hôtel des postes. On apprit aussi (pie M. 

B..., depuis plus d'un mois, avait dit à ses connaissances 

qu'il se proposait d'aller en Amérique. Des agents de po-

lice se transportèrent au domicile deM. B...poui' l'arrêter, 

mais il avait disparu. 

Les télégraphes électriques furent mis en mouvement, 

et portèrent dans toules les directions le signalement du 

sieur B... avec l'ordre de s'emparer de sa personne! A 

Coesfeld, la gendarmerie découvrit M. B... dans un hôtel 

garni, où il occupait un petit logement de lez-de-elurus-

sée. Deux gendarmes s'y rendirënt pour Purrêler. il. B..., 

aussitôt qu'il les aperçut, fit une tentative pour s'échapper, 

en se lançant par une croisée, mais il tomba sur le pavé et 

se cassa la jambe droite. 
Après avoir reçu les premiers soins d'un chirurgien, le 

sieur B... a été conduit à l'hôpital d'Areiisberg, où main-

tenant on le garde à vue. Le sieur B... a déjà subi plu-

sieurs interrogatoires, mais rien n'eu a transpiré dans le 

public, qui se perd en conjectures sur celle mystérieuse 

affaire. 

Baisrw* de Fuel* 4B lti Février S n~,:s, 

AU oowvxAivrr. 
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4 1|"2 OpO I8;'i2 105 

4 1|2 0(0 j. H mars. — 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 19 FÉVRIER 18î>3 

Emp. Piémont 1830. 
Piémont anglais 

Rome, 5 0i.lt j. déc.. 

Emprunt romain.... 

96 80 | Tissus de lin Maberl. 830 — 

94 1(2 | Lir> Cohin 610 — 

98 — | Mines de la Loire. . . 69S — 

98 — | Docks-Napoléon .... 233 — 

A TERME. | 1" 

j Cours . 

3 OrO 1
 80

 85 

4 1i2 0|0 1838 1105 90 
Emprunt du Piémont (1849) . | 

Plus 

haut. 

lÎ08a 

10(3 — 

Plus I Dern. 

bas. I cours 

W^j~8Ô~70 
105 90,106 — 

CHEMlim DE FER COTÉS AP PARQUET. 

Saint-GêrnTâïn 1610 — | Mômereau à Troyes. 265 — 
Versailles (r. g.).... 341 25 j Ouest 730 — 

Pans a Orléans | BlesmeetS-D.àGray. 520 -

Paris à Rouen 1015 — 

Rouen au Havre. . . . 490 — 

Marseille à Avignon. — — 

Strasbourg à Baie. . . 360 — 

Nord 890 — 
Paris à Strasbourg.. 827 50 

Paris à Lyon 927 50 

Lyon h la Méditerr.. 760 — 

ParisàCaenetCherb. 612 50 
Dijon à Besançon 532 50 

Midi 597 50 

Dieppe et Kécarnp. . . 350 — 

Paris à Sceaux 150 — 

Bordeaux à la Teste. 230 — 
Charleroy 

i Grand'Combe 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui, samedi, le Lutin de la 

Vallée par Saint-Léon et M
mc

 Guy Stéphane; incessamment les 

Amours du Diable, grande féerie en trois actes et neuf ta-
bleaux. 

— Ce soir, à l'Odéon, la 85
e
 représentation de Joseph Pru-

dhomme, par M. Henri Monnier, la 7" des Œuvres d'Horace, 

charmante comédie de M. Pierron, et le Loup dans la Berge-
rie, par M. Tisserant. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui samedi représentation ex-

traordinaire au bénéfice de M. Gil-Pérez : Grandeur et déca-

dence de M. Joseph Prudhomme, avec Henri Monnier et les 

artistes de l'Odéon; une pièce du Palais-Boyal, une Fille du 

Tyrol, par André Hoffmann; l'Impériale, par M. Markowski 

et M"' Fréneix; la Course à la veuve, par le bénéficiaire et Ke-

né Luguet. On commencera par une ouverture nouvelle de M. 

Montaubry, avec solo de violon par M. Bernardin. — Après-

demain lundi la 1" représentation des Contes de Boccace. 

—- SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT HOUDIN. — Incessam-

ment, Hamilton va remplacer la bouteille inépuisable par le 

punch infernal. Tous les jours séance à 8 heu
r 

— Tout Paris sera réuni demain dimanch» 

ver, a deux heures, à l'occasion de la prêt, - '«rd: 

musicale dirigée par Félicien David. Deux
 ra

 Più} 

cilleront l'Edeu et la célèbre ode-symphonie'
1
?
 ar

%; 

soli seront chantés par M"" Gaveau-Sabaii
er

 u
ti1°%' 

péra-Comique. S'adresser, au Ménestrel, 2 1^
 u

Ki| 

pour les billets pris à l'avance. '
 3

'
 ru

e y*! 

SALLE BREIU. 
Aujourd'hui samedi fè

tp 
tés musicales les plus remarquables y seront l"

58
^ 

Imprirrerie de A. G UYOT rue Neuve-des-M 

Ventes immobilières. 

AliBIElE DES CRIÉES. 

4° A M' Lefébure de Saint-Maur, notaire, rue 
Neuve-Saint-Eustache, 45, a Paris ; 

5» A M* Lefer, notaire, rue Saint-Honoré, 290, 
à Paris. (172) 

HOTEL DE L4 POSTE 
ET GBANDS MAGASINS A AMIENS. 

Etude de M' DOLON, avoué à Amiens, rue du 

Cloître-de-la-Barge, 9. 

A vendre à l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de l'arrondissement d'Amiens, le mercredi 2 
mars 1853, heure de midi, 

1° Le grand HOTBli DE UA POSTE, sis à 

Amiens, impasse des Cordeliers, 3, consistant no-

tamment en trente-deux chambres à coucher, une 

grande salle à manger, deux salons, une vaste 

cave, une pièce servant de bureau, une petite salle 

à côté, deux grandes remises, deux écuries, grande 

et vaste cour, ouvrant par une porte cochère sur la 
rue des Cordeliers. 

Il est en ce moment occupé par M. Bâtonnier, au 
loyer annuel de 6,000 fr. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

2° Un vaste et grand MAGASIN, sis égale-

ment à Amiens, impasse des Cordeliers, en face 

l'hôtel, servant do remise pour la diligence d'A-

miens à Bouen, et de dépôt de marchandises. 

Petite MAISON à côté dont le rez-de-chaussée 

sert de bureau et le premier étage de chambre à 
coucher. 

Le magasin et la maison sont occupés par le 

sieur Guérin fils, commissionnaire de roulage à 
Amiens. 

Mise à prix : 5,000 fr. 

S'adresser pour avoir des renseignements, à M 

DOLON, avoué demeurant à Amiens. (198) 

MAISON RUE DE L'ARBRE-SEC, 
A PARIS. 

Adjudication le 26 février 1853, 

En l'audience des criées du Tribunal civil de 
première instance de la Seine, 

D'une MAISON sise rue de l'Arbre-Sec, 62, à 
Paris, 

Consistant sur la rue en un corps de logis dou 

ble, composé d'un rez-de-chaussée, quatre étages 

carrés, un étage lambrissé, grenier au-dessus; 

dans le fond, un rez-de-chaussée, cinq étages car-

rés, un lambrissé avec grenier au-dessus, une pe-

tite cour couverte d'un châssis vitré, caves sous 
ladite niaison. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" POISSON-SÉfiUIN, avoué poursui 
vant, rue Vivienue, 12, à Paris ; 

2° A M" Prévôt, avoué, quai des Orfèvres, 18, à 
Paris ; 

3° A M
e
 (Juillet, avoué, rue Neuve-des-Petits 

Champs, 83, à Paris; 

CIMBRES ET ÉTCDES DE NOTAIRES, 

MAISON BOURGEOISE AVEC JARDIN 
ÉCURIE ET DÉPENDANCES, à Ver.ailles. 

Etude de M* MARCHA* D, notaire à Versailles, 

rue Hoche, 15. 

A vendre à l'amiable pour entrer en jouissance 
de suite : 

1° Une jolie MAISOV BOURGEOISE, sise 

à Versailles, avenue de Picardie, 6, comprenant 

quatre chambresà coucher, salon, salle à manger, 

salle de billard, cuisine et chambres de domesti-
ques ; 

2" Et un grand JARDIN de rapport et d'a-
grément attenant à ladite maison; 

Serre, écurie et basse-cour. 
S'adresser : 

A Versailles : 

1° Sur les lieux, au concierge; 

2» Et à M« MARCHA*», notaire à Versail-
les, rue Hoche, 15, sur un permis duquel on pourra 
voir et visiter la propriété; 

Et à Paris, à M* Hubert, notaire, rue Saint-Mar 
tin, 333. fi93) 

BELLE FERIE DE BÎSSEAU, t'fr 
(Eure-et-Loir), composée de 158 hectares environ 

de terres de première qualité de Beauce, affermée 
10,500 fr. par an nets d'impôts, 

A vendre par adjudication, en l'élude et par le 

ministère de M
e
 CAPERON, notaire à Orléans, 

commis par justice, et en présence de M* Guérin, 

notaire en la même ville, le 2 avril 1853, à midi, 

sur la mise à prix fixée par jugementà 300,000 fr. 

S'adresser auxdits notaires, et à M
e
 Vigne, ave " 

à Moulins. (202) 

anonyme du chemin de fer de Mulhouse à Thann, 

convoquée extraordinairement pour le 22 novem-

bre dernier, n'ayant pas réuni le nombre d'actions 

fixé par les statuts pour délibérer valablement, 

MM. les actionnaires de ladite compagnie sont de 

nouveau convoqués en assemblée générale, pour le 

mardi 8 mars prochain, à trois heures de l'après-

midi, au palais Bonne-Nouvelle, salledes Conceits, 

boulevard Bonne-Nouvelle, 20 et 22, à Paris, à 

l'effet de délibérer sur les objets ci-après qui étaient 

''ordre du jour de l'assemblée du 22 novembre 
dernier, savoir : 

1" Procéder à la nomination de deux membres 

du conseil d'administration en remplacement de 

deux administrateurs démissionnaires; 

2° Délibérer sur les mesures à prendre notam-

ment auprès du gouvernement pour la prolonga-

tion du chemin de fer jusqu'à Toul et Nancy ; 

3° Apporter aux statuts les modifications qui se-
ront reconnues nécessaires ; 

4° Statuer enfin sur toutes les questions qui in-
téressent la société. 

Tous les porteurs de dix actions ont droit d'as-
sister à l'assemblée. 

Le dépôt des actions sera reçu chez M. Léopold 

Javal, banquier de la société, boulevard Poisson-
nière, 14.

 r 
MM. les actionnaires sont informés qu'aux ter-

mes de l'article 12 des statuts, cette assemblée du 

8 mars prochain pourra délibérer valablement 

quel quo soit le nombre des membres présents et 

celui des actions représentées. 

Léopold JAVAL, 

Administrateur du chemin de fer de 

Mulhouse à Thann. (10119) 

urHTre FHPuTurc DÉB0UCHÉS 
DES VLII î IJ O AUX îijlLllIlUud, NOUVEAUX 

pour les march"
s

, par J. DU MESNIL-MARIGNY ; 2' édit. 
Ch. DENTU , P

s
- Royal, et les princ.lib"». Prix 1 f.50. 

(10121) 

MAISON RUE DE LA MADELEINE 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, le mardi 8 mars 1853, 

D'une MAISON à Paris, rue de la Madeleine, 
n» 52. 

Revenu : 6,360 fr. 

Mise à prix : 75,000 fr. 

S'adresser à M' SEBERT, notaire à Paris, 
rue de l'Ancienne-Comédie, 4. (201) * 

AVIS. L'' gérant delà Société américaine 
DATICRV et V prie MM. les action-

naires de vouloir bien se réunir au siège de la so 

ciété, boulevard Saint-Martin, 12, à une heure de 
relevée : 

Le 2i février 1853, à l'effet de procéder â la no-

mination et à l'installation du conseil de sur-

veillance; et le 7 mars suivant, à l'effet d'admet-

tre les mo lilications pro, os es au contrat social. 

A défaut du nombre d'actionnaires nécessaire 

pour la validité des séances (articles 42, 47 et 
64), la réunion sera remise à quinzaine. 

Signé : DATICIIÏ . (10122) 

GIE ANONYME DU CHEMIN DE FER 
DE MULHOUSE A THANN. 

L 'asse nblée des actionnaires de la Compagnie 

Etude de M" RAMOVD »E I.A CROISETTE 
avoué, quai de Gèvres, 18. 

mj M. et M*"
e
 Lecomte, fabricants de chan 

a, délies, demeurant à Paris, rue du Fau 

bourg-Saint-Martin, 169, ont repris la complète 

direction etadministration de leur maison de coin 

merce, M. et M"" Jamet ayant cessé d'y être atta 

chés. Par suite, M. el M'"" Lecomte signeront seuls 

et feront seuls toutes les opérations, M. et SI"" Ja 

met demeurant complètement étrangers à leur éta 
blissement. 

Signé : LECOSITE. (10120) 

LE DOCTEUR JOZAN, r„eM7«cob, 

traite spécialement les rétrécissements, la stérilité, 

l'épuisement, les maladies des femmes; son TRAITÉ 

PRATIQUE sur ces maladies, destiné aux gens du 

monde, 4* édition, 760 pages de texte avec 214 fîg. 

d'anatomie, se vend 5 f.; poste, 6 50. Consult. (AIT.) 

(10124) 

DENTIFRICES LAROZE. ̂  
quina, pyrèihre et gayac, ayant l

a
 V 

base, blanchit les dents sans les ahé <>S 

gencives, prévient les névralgies Hom'*' ^4 
dans chaque ville. Prix du flacon, 1 f

r 
flacons, pris à Paris, 6 fr. 50. Chn/i i^W 

* I* ph., rue Neuve des-Petits-Cham 

D A %IÎÏ iPV herniaire p
r
 laguérison radie. 4 

veau DdilliAuL tn"". BIONDETTI , r. Vivienue, 48 

(10022) 

PLUS DE FILASSE , PLUS DE CUIR , PLUS DE LIEGE , 

PLUS DE PISTON. 

6 fr. et au-dessus 

Nouveau clyso- nj 

pompe à jet con-w 

tinu, fonctionnant W 
seul ou d'une seule y 

main, sans aucune 6^»^ 
espèce de ressort. \ 

Ancienne mai- \ 

son A. PETIT, rue \ 

de la Cité, 19. 

DES 

mu mit 
Scènes de paysans des t» 

rons de Paris. 

Incendie du chemin de fer de Saint-Germ- . 

Détails sur la nourrice de Louis XIV 

Se vend à l'imprimerie rue Gaillon j; 

PRIX * 1 fr. 

I 

I 

dtf 

I 
fi» 

nul 

I 
ri' 

o 

DES EMPRUNTEUR: 
AU CRÉDIT FONCIER DE FRANCE et AU CRÉDIT MOBILE 

7, Rue du Houssay, à Paris. 

L'OFFICE CENTRA li a pour but d'éviter les formalités inutiles en examinant, avait; 

MASIIB OFFICIELLE «'EMPRUNT, totites les pièces sur lesquelles elle s'appuie, 

curant aux emprunteurs tous les renseignements dont ils peuvent avoir besoin, afin don 
PERORE DE TEMPS et ne pas faire de demandes incomplètes. 

Ce n'est qu'après avoir reconnu la RÉftlULARtTÉ »ES PIÈCES ET »E LA POSHi 

hypothécaire, que ('OFFICE CENTRAL se charge des démarches et des formalités nées, 

pour arriver à IiA RÉ ALIS ATIO \ DÉFINITIVE DU PRÊT.—L'Office se charge è: 
démarches et formalités au CRÉDIT MOHIILtËR. 

S'adresser au Directeur de I'OFFICE CENTRAL, 7, rue du Houssay, à Paris. 

/ . ,. "r n «»t- 1 «.'• '
 -

 (10093) 

TABLE 0£ FYÏHÂGOBE PRODUISANT LA MULTIPLICATION 

UI VISIO V, LA RÉ là LE DE TitOlil 
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J. MERTENS, rue Rochechouart, n° 9, et chez les principaux Libraires et Papetiers. 
(TUS) 

La publication légale «les Actes «le Société est obligatoire, pour l'année 1853, dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, LE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 
Vente après faillite. 

Vente après faillite, en verlu d'u-
ne ordonnance de M. le juge-com-
missaire, d'une voilure montée sur 
ressorts et d'un bon cheval, en 
l'hôtel des Ventes, rue Rossini, le 
vingt -un févric- mil huit cent cin-
quante-trois, une heure de relevée, 
parle ministère de M e Félix Sehayé, 
commissaire-priseur , rue de Clé-
ry, 5. (Ma; 

Sentence. 

Etude de M» CALLOU, avoué à Paris, 
boulevard Saint-Denis, 22 bis. 

D'une sentence arbitrale, en date 
du neuf décembie mil huit cent 
cinquante-deux, enregistrée et ai-

guillée, rendue par M* Bordeaux, 
avocai-agréé au Tribunal de com-
merce (le la Seine, et M. Aublet, an-
cien notaire, el homologuée par or-
donnance de M. le président du 
Tribunal de commerce le dix du 
même mois, enlre les administra-
teurs de la société en liquidation 
dite de la PINSONNIÈRË, créée par 
acte devant M» Hailig et son confrè-
re, notaires à Paris, le deux fé-
vrier mil huit cent quarante-six, 
pour soumissionner le chemin de 
fer de Lvon à Avignon, il appert 
que M. MORTUREUX, demeurant à 
Paris, rue de Sèze, 4o, a élé nommé 
liquidateur de ladite société, en 
remplacement de M. PERRON, dé-
missionnaire. 

Signé : C ALLOU. (206) 

Vante» mobilière». 

»EKTÏS PAR AUTORITE DE JUSTICE 

Place de la commune de Mont-
martre. 

Le 20 lévrier. 
Consistant en bureau, secrétaire 

commode, fauteuils, etc. (207) 

l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 22 février. 
Consislaiit en comptoir, rayons, 

bureau, fauteuil, chaises, etc. (204) 

Consistant en comptoir, banquet-
tes, glaces, bureau, etc. (205) 

sociiÉnÉ». 

r ft'une sentence arbitrale rendue 
le quatre février présent mois par 
MM. Vasserol et Colmel-Daage, ar 
bilres-juges, laquelle sentence dû 
ment enregistrée eljrendue exécu 
loire. 

Entre M. Philippe-Auguste MAS-
SON, imprimeur, demeurant à Pa-
ris, rue Croix-des-Pelils- Champs 
39, d'une part, 

Et M.Jeun-H»ptl«te-Vlncent-Aoge 
POUS91ELUUE , aussi imprimeur 
demeurant it Paris, susdite rue 
Cvoix-des-Petits-Chumps, 29, d'au-
Ire part, 

11 appert que la société en coin 
maudite, formée sous la raison 
jyOUSSIELOUE, MASSONelC', pour 
l'exploitation de l'imprimerie sise 
à Paris, rue Croix - des - Petits-
Champ», Uil, a élé déclarée dissoute 
& comptoir de cejour, 

El (pic M. Heurloy, demeurant a 
■paris, rue I.allllle, si, a été nommé 
liquidateur de ladite société avec 

tous pouvoirs a cet effet. 

HEURTEY. (62T5) 

Suivant acte sous seings privés, 
en date du dix lévrier mil huit cent 
cinquanle-lrois, enregistré à Paris 
le février mil huit cent cinquan-
te-trois, loiio , verso, case , reçu 
cinq francs cinquante centimes, par 
M. Deleslang, 

Une société en nom collectif a été 
formée enlre : 

1» M. Barthélémy POUDËROUX, 
constructeur de grosse chaudron-
nerie en cuivre et en fer, demeu-
rant à Paris, rue du Canal-Sainl-
Martin, 20, d'une pari ; 

2" Ai. Narcisse MAUG1N, égale-
ment constructeur de grosse chau-
dronnerie, demeurant à Paris, mê-
mes rue et numéro, d'aulre pari. 

Celte société, qui a pour objet 
l'exploitation d'un fonds de grosse 
chaudronnerie, sis à Paris, rue du 
Canal-Sainl-Martin, 20, ouest flx'é 
le siège social, doit subsister pen-
dant quinze années consécutives, à 
partir du quinze janvier mil huil 
cent cinquante-trois. 

La raison et la signature sociales 
sont : POUDEROUX et N. MACGIN. 
Chaque associé aura la signature 
sociale, mais il n'en pourra l'aire 
usage que pour les affaires de la so-
ciété. 

Chaque associé fait apport d'une 
somme de vingt mille francs pour 
la formation de ladite société. 

Pour extrait : 

POBDEROBX. 
Pour extrait : 

N. MAUG1N. (6277) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le quinze février 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registré le sei/.e dudit mois, 

Entre: l» M. Charles BELMENT, 
bijoutier, demeurant à Paris, rue 
des Enfants-Rouges, 8, d'unepart; 

2" M. Alphonse-Eugène PITON, 
aussi bijoutier, demeurant à Parigj 
rue Saint-Anastase, 8, d'àutrepart ; 

11 appert : 

Que la société en nom collectif 
précédemment constituée entre les 
susnommés sous la raison BEL-
MENT et PITON, suivant acte sous 
signatures privées en date des Irente 
septembre et neuf octobre dernier, 
enregistrés, dont le siège élait éta-
bli i\ Paris, rue des Enfants-Rouges, 
8, et qui avait pour objet, pendant 
cinq années, a partir du premier 
oclobre mil huit cent cinquante-
deux, jusqu'au premier octobre mil 
huit cent cinquante-sepl, le com-
merce et la fabrication des bijoux 
en or et argent, est et demeure dis-
soute d'un commun accord entre les 
parties à compler du sept février 

mil huit cent cinquante-trois. 
iii. Belmenl est nommé liquida-

teur de ladite société avec tous les 
pouvoirs que comporte celle qua-
lité. 

Pour extrait : 

IlKLMENT. (6274) 

audit acte, d'autre pari, 
11 appert : 

Qu'il a été formé entre les parties 
une société en nom collectif à l'é-
gard de M. Jette, et en commandite 
à l'égard du commanditaire, pour 
1 'exploitulion du commerce des é-
rentails en tous genres; 

Que la raison et la signature so-
ciales seront E. JETTi et C», et que 
M. .letle sera seul gérant et aura 
seul la signature sociale ; 

fiQue cette société aura provisoi-
rement son siège à Paris, rué de 
llondy, 74, cité Rivent), 7 ; 

Qu'elle commencera à partir du 
premier mars prochain mil huit 
cent cinquante-lrois pour Unir à 
pareille époque de l'année mil huit 
ceiit soixante-lrois ; 

Que le capilai social est fixé à 
quatre mille francs, dont deux mille 
francs apportés par M. Jette, lanl 
en fonds de commerce , ensem-
ble la clientèle, l'achalandage et 
tout le mobilier industriel lui ap-
partenant, qu'en créances, et deux 
mille francs apportés en espèces 
par le commanditaire. 

Pour extrait : 

JAMKTEL. (627) 

toine PERSONNAZ, aussi négociant, 
demeurant à Bayonne, et Lucien 
LAMAIGNbRE, également négociant, 
demeurant à Lyon, 

Ont prorogé de cinq années con-
sécutives, qui commenceront le pre-
mier janvier mil huit cent cin-
quante-qualre et (iniront à pareil 
jour de i'année mil huit cent cin-
quante-neuf, lasuL-iélé en nom col-
lectif qu'ils ont formée entre eux, 
suivant acte sous seings privés, en 
date du quatorze janvier mil hUil 
cent quarante-neuf, enregistré, sons 
la raison sociale OLIVIER, PERSON-
NAZ et LAMAlGNÈttii, laquelle so-
ciété a son siège principal à Paris, 
rue Uauleville, 52, el deux succur-
sales à Lyon et à Bayonne. Tous les 
associés, ensemble ou séparément, 
ont élé autorisés à gérer, adminis-
trer et signer pour la soeiélé, mais 
seulement pour les affaires de leur 
commerce. 

Pour extrait: 

G.O LIVIER. (62 -8) 

Etude do M- JAMETEL, agréé. 
D'un acte sous signatures privées 

fait double à Paris le quatorze fé-
vrier mit huil cent cinquante-trois 
enregistré en ladite ville le dix-sept 
du même mois par Deleslang qui a 
reçu cinq rranei cinquante cen-
times, 

Enlre M. Edmond-François JET-
TE, négociant, demeurant i Paris, 
rue de llondy, 74, cité Riverin, 7, 

d'une pari, 
Et un commanditaire dénommé 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du cinq février mil 
huil cent cinquante-trois, dont l'un 
des doubles porte cette mention : 
Enregistré à Paris le seize février 
mil huit cent cinquante-lrois, fo-
lio 155, recto, casé 7, reçu cinq 
francs cinquante centimes, décime 
compris, signé Delcstang, 

Ilippert qu'il a été formé, entre 
M. Jules SEVESTE , directeur pri-
vilégié du Théâtre-Lyrique, autre-
fois l'Opéra-National, demeurant à 
Paris, rue Meslay, 35, et les sous-
cripteurs de parts d'intérêt et de 
demi-paris, une société en nom 
collectif à l'égard de M. Sévesle el 
en commandite à l'égard des autres 
personnes, pour l'exploitation du 
Théalre-Lyrique, ancien Opéra-Na-
tional, situé à Paria, boulevard du 
Temple. 

La raison sociale est Jules SE-
VESTE et Cc , et la signature so-
ciale appartient à M. Jules Séves-
te, qui a les pouvoirs les plus éten-
dus pour gérer, administrer et si-
gner pour la société; mais il ne 
peut se servir e la signature socia-
le que pour les besoins de la so-
ciété. 

Le capital social a été fixé à cent 
cinquante mille francs, divisé en 
trenlc paris d'intérêt de cinq mille 
li anes chacune ou soixante demi 
parts de deux mille cinq cents 
francs. Le capital, suivant les be-
soins de l'exploitation, peut être 
porté à deux cent mille francs. 

M. Séveste a fait entrer dans la 
société l'exploitation, le droit à la 
localion, une partie du matériel el 
du cautionnement, ainsi (pie le ré 
pertolee (lu théâtre. 11 a été sous-
crit une portion des parts d'in-
térêt. 

La société a commencé le huit 
avril mil huit cent cinquante-deux 
cl Unira le huit avril mil huit cent 
cinquante-sept. 

Pour extrait : 

J. SÉVE8TE. (6273) 

D'un acte sous seings privés, l'ait 
triple, à Paris le nn/.e M Trier mil 
huit cent Cinquante- trOlt, dûment 
enregistré, 

Il appert que MM. Gabriel OLI-
VIBR , négociant , demeurant à 
Paris, rue Uauleville, 52; Jean-An-

Chacun des associés aura la si-
gnature sociale el ne pourra en 
faire usage que pour les affaires de 
la soeiélé, à peine de nullité et de 
tous dnmniages-inlérêts. Toutefois, 
lorsqu'il s'agira de marchés avec 
les chemins de fer, de créalion de 
succursales, d'associal ion avec d'au-
tres maisons, de baux à passer avec 
des tiers, ils ne pourront être vala-
blement faits qu'avec le concours 
des deux associés, et les actes qui 
les concerneront ne seront valables 
entre les associés et à l'égard des 
tiers que s'ils portent la signature 
des deux associés. 

Le siège do la société sera à Pa-
ris, rue Saint-Louis, 94, au Ma-
rais. 

Pour extrait : 

B.EY. (6281) 

Elude de M* G. REY, agréé, 25, rue 
Croix-des-Petits-Champs. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du sept février mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré, 

Ii apperl : 

Que la société de fait qui a existé 
enlre M. Hypolile-Joseph BLOT pè-
re, demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 74; M. Louis-
Viclor-Ernest BLOT 111s, commis-
sionnaire de roulage, demeurant à 
Paris, rue Saint-Louis, 94, au Ma-
rais; et M. Joseph GALBRUN, aussi 
commissionnaire de roulage, de-
meurant à Paris, rue Payenne, 7, 
ayant pour objet l'exploilation d'un 
établissement de roulage, sis à Pa-
ris, rue Saint-Louis au-Marais, 94, 

a été dissoute à l'égard de M. iliol 
père à partir du premier juillet mil 
huit cent cinquante-deux, et que 
MM. Blot (Ils et Galbrun en ont été, 
en lanl que de besoin, nommés li-
quidateurs, en ce qui concerne la 
société ainsi dissoute à l'égard d 
M. Blot père seul, avec tous les 
droits attachés à cette qualité. 

Pour extrait: 

REY. (6280) 

Elude de M« Guslave REY, agréé, 
25, rueCroix-des-Petits-Champs. 

D'un acte sous signatures privées 
en date à Paris du sept février mi_ 
huit cent ciiiquante-lrois, enregis-
tré, 

A été extrait littéralement ce qui 
suil : 

Entre M. Louis -Victor -Ernest 
I1LOT, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Louis, 94, au Marais, 
cl M. Joseph GALBRUN, négociant, 
demeurant à Paris, rue Payenne, 7 

11 est formé entre les parties sus-
nommées une société en nom col-
lectif, laquelle a pour bulle Iran* 
port des denrées et marchandises 
de toute nature en roulage ordinai-
re el accéléré, soit sur les roules de 
terre, soit sur les voies d'eau, soit 
sur les lignes de fer, les camiona-
ges, faclage, consignation, transit, 
et généralement tout ce qui a rap-
port à l'industrie du roulage. 

La durée de U société est fixée à 
six années et onze mois qui com-
menceront le premier février mil 
huil cent cinquante-lrois el fini— 
ront le trente et un décembre mil 
huil cent cinquanle-neuf. 

La raison el la signature sociales 
seront : BLOT et GALBRUN. 

gnalure sociale, ayant tous deux la 
gestion et l'administration de la 
société. 

Que sa durée est lixée à cinq ans, 
qui ont commencé le dix-neuf jan-
vier mil huit cent cinquanle-trois, 
pour finir le dix-neuf janvier mil 
huit cent cinquante-huil, sauf le 
consentement contraire et mutuel 
des associés, et le cas de décès de 
l'un des associés avant le terme ci-
dessus fixé. 

Pour extrait : 

Signé : GOMES S ILVA frères. 

(6282) 

D 'une délibération prise le quatre 
février mil huit cent cinquante-
trois par l'assemblée générale ex-
traordinaire de MM. les actionnai-
res de l'amodiation de l'usine à gaz 
le La Haye (Hollande), sous la rai-
son de John GRAFTON el C«, tenue 
à Paris, boulevard Montmarlre, 2, 

au domicile de M. Braconnol, pré-
sident du conseil de surveillance, 
lieu ordinaire des assemblées géné-
rales, en l'absence de siège social à 
Paris, ladile délibération dûment 
enregistrée , 

11 appert que ladite assemblée gé-
nérale extraordinaire a adopté les 
résolutions suivantes : 

1° L'assemblée accepte la démis-
sion donnée par M. J. GRAFTON, 
l'un des gérants de ladite société, de 
ses fonctions de gérant ; 

2» L'assemblée décide qu'il y a 
lieu de procéder au remplacement 
de M. Graflon, comme géranl, et 
elle nomme à sa place M. Thomas 
CUMM1NGS G1BSON, négociant, de-
meurant à Londres, Grâce Chureh 
street, 19 ; 

3° L'assemblée déclare qu'à l'ave-
nir la raison sociale sera GIBSON 
etC'; 

4° L'assemblée autorise le gérant 
i choisir un nouveau local à Paris 
pour le siège de la soeiélé. 

En conséquence le siège de la so-
ciété sera à l'avenir rue de la Mon 
naie, 19, à Paris, chez M. Fauquet, 
receveur de rentes. 

Les gérants ou l'un d'eux ont élé 
autorisés à faire publier les résolu 
tions ci-dessus conformément à la 
loi. 

Pour extrait: 

Signé : DINET, 

Mandataire de M. Gibson. (6276) 

TRIBCSÀL DE GOlIEBCi 

semblées des faillites, pour assister 1 NOTA . Les créanciers cl n -V| 
à l'assemblée dans laquelle le juge- p

euve
nt prendre au greffin» taii 

' nication des compte et nd** ] , 
syndics (N° 9610 du gr.). 

Messieurs les créancière « 
sant l'union de la faillite de 
et dame PA1LLERY (.te 
Désiré et Céliiia-Augustm! 
blin), mds de lingeries eliw 
tés, rue Neuve-Coguenard.it' 
invités à se rendre le «I 
à 9 heures très précise*, is 
lais du Tribunal decomraew; 
des assemblées des faiUW 
conformément à l'article 1 !«» 

de de commerce, entendre!'.; ; 

te définitif qui sera rei* 
ndics, le débattre, le clore*' 

■ eter, leur donner déenj e 
leurs fonctions et donner If 

AVIS. 

Les créancier» peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent , le» samedi» 
le dix à quatre heure». 

Failli:»*. 

CONVOCATIONS DK CREANCIERS 

Sont Invittt à. te rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, talle des as 
lembUet det faillites, MM. Ui créan-
ciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PIOTET (Marie-Louis), 
md de nouveautés, faub. St-Denis 
48, le 24 novembre à 9 heures (N° 

10821 du gr.); 

Du sieur OSSEL1N ( François-
Adolphe), md de papiers peints et 
directeur de la salle de bal Barthé-
lémy, située rue du Château-d'Eau, 
20, demeurant rue de la Monnaie, 
2, le 24 février à l heure (N« 10823 
du gr.); 

Pour assliter d l'assemblée dam la-
quelle M. le juge-commiitaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créancière présumés que sur 

a nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Le» tiers-porteur» d'effet» 
ou endossemens de ce» faillites n'é-
tant pas connu», sont prié» de re-
mettre au greffe leurs adresse», alln 
d'être convoqué» pour les assem-
blées subséquente». 

Elude de M« CARDOZO, avocat-agréé 
sise i Paris, rue Vivienue, 34. 

D'un acte passé devant M- l)u-
halde et son collègue, notaires 
Rayonne, le deux lévrier mil huil 
cent cinquante-trois, enregistré 3 
Bayonne le quatre du même mois 
folio 45, recto, cases 3 et 4, par M 
Defourde, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes ; 

Entre: i« M. lsaac GOMES SIL-
VA aîué, marchand, demeurant à 
Bayonne; 

Et 2» M. Jacob GOMES SILVA 
jeune, marchand, demeurant aussi 
à Bayonne ; 

Il appert ; 

Qu'il a été formé entre les sus-
nommés une société eu nom collec-
lif ayant pour objet le commerce de 
marchand tailleur, dont le siège est 
à Bayonne, aous la raison sociale 
GOMKS su. VA frère»; chacun des 
associés peut faire usage de la si-

MM. les créanciers du sieur HER 
LUISON (flippolyle). serrurier, rue 
Neuve-Coquenard, 26, sont invités à 
se rendre le 24 février i 12 heu-
res très précises, au Tribunal de 
commerce, salledes assemblées des 
faillites, pour assister a l'assem-
blée dans laquelle le juge-commis 
saire doit les consulter sur la no 
minatioii de nouveaux syndics. 

Les liers-porteura d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connu» sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, alin d'clre 
convoqué* pour les assemblées sub-
séquentes (N" 9741 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la da-
me LEGRAND (Sophie Guérin 
pouse séparée de bien» du sieur 
Legrand), conlcctionneusc denian-
teleta, rue de la Banque , n. n; 
sont invités à se rendre le 
février A 1 heure liés précise, au 
tribunal de commerce, salle des as 

commissaire doit les consulter sur 
la nomination de nouveaux syn-
dics. 

Les tiers-porleurs d'effels ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses , alla d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes (N°. 10478 du gr.). 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur DAUD1N (Louis-Camil-
le), md de tôle vernie, faub. Saint-
Denis, 17, le 24 février à 3 heures 
(N» 8700 du gr.); 

Du sieur WERNET dis (Antoine-
Bernard), cirier et fab. de bougies, 
rue du Bac, 32, le 24 février a 10 

heures (N» 9675 du gr.); 

Des sieurs CHAUMEIL et LAVIAL-
LE (Jean et Antoine), personnelle-
ment et comme associés, ferrail-
leurs, rue de l.appe, 28, le 24 février 
à 10 heures (N° 10416 du gr.) 

Pour «ré procédé, sous la prési-

dence de M. le juge'commissatre, aux 
vérification et affirmation de leun 
créances .-

NOTA . Il est nécessaire que le» 
créancier» convoqué» pour le» vé-
rification et affirmation de leur» 
créances remettent préalablement 
leurs titre» à MM. les syndic» 

CONCORDATS. 

Du. sieur M1LLOT (Gaulhier) né-
gociant, rue St-Merry, 32, le 23 fé-
vriérà 11 heures (N° 10237 du gr.), 

tour entendre le rapport des syn 
dtes sur l'état de la faillite et déll 
béret sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans te dernier 
cas, tire in.mêdtatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que.tur 

l'utilité du maintien ou du remplace-
ment det syndics. 

NOTA . Il ne aera admit que le» 
créancier» reconnu». 

Le» créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndie». 

PRODUCTION DK TITRES 

Sont invitée d produire, dans le dé-
lai de vmijtjours, à dater de ce jour, 
leurs titrés de créances, accemvuynilt 
d'un bordereau sur papier timbre, m 
dicattf det sommet i réclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur YIGOUROUX (Jean), an-
cien négociant en bronzes, rue de 
Grenelle-SI-Honoré, 23, entre les 
mains de M. Baudouin, rue d'Ar 
genteuil, 36, syndic de la faillite (N 

10604 du gr.) 

Pour, en conformité de l'article it)i 
de la loi du 28 mai 1131 , être procède 
d la vérification des créance!, qui 
commencera immédiatement apré» 
l'exi/iration de ce délai. 

sur l'excusabilité du failli-
NOTA . Les créanciers et « 

peuvent prendre au gre» ""J 

nicatiort des compte et tw 
syndics (N° 7586 du giv^^ 

ASSEMBLEES DO 19 FÉfll» 

Dix HEURES : Benoist, M
(
'' 

d'hôtel garni, «jot.^ ̂  

REDDITION D8 COMPTES. 

Messieurs les créancier» compo-
sant l'union de la faillite des sieur 
THON1KL, D'HELLE et (>, fab. de 
wagons, rue Caumartin, 7, sont 
Invite» à se rendre le 24 février â 12I1 

préciies, au palais (lu Tribunal de 
commerce, salle de» assemblées de» 
faillites, pour, conformément A l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte déllnilifqui sera rendu 
par les syndic», le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonction» et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

tant 
« 

f£cT 

UNE HEURE 

synd. 
Cornill 

«éparatloB» 

Jugement de séparation
 d
'f 

de biens entre Hono ** 
LAlREAU ,àPari9,rueV 
Poissonnière, 13 > J 
P1ERSON, -Gauflier.»? 

1 

I 
le 

. 

re 

n; 

en 

cla[ 

1 
dcl 

pu| 

Décèft mt ml""1" 

Du l« février 1853. 
48 ans, rueTrudon, J-

 fi
 ■ 

31 ans, rue de l'Oratei , ̂  
Deetouche», 65 a"», ru 

Or»»! 14. - Mme Taverne, 
Fg-St-Ilonoré, H- - "jiHJ 
an», rueduPg-St-Ho«»

 f
je 

Perrinel, 65 ans, l>a
s
„
sa

»„
e
 K 

ra, 17.- M. Vi|jeur,/
ue

. 

la Vietoire, 56. leioire, oo. -- .»-; njdf*-. 
Neuve-des-PeUt»-L,*sii5 

M. Cheneau, 73 ans, m
 iJe 

16. — M. Dalviu. 80 an% p 

tiles-Eeurie», 9. -.™l
u
.t»*j 

ans, rue des Vieux-A i ,
 n

i 

Mme Regnaull, rue ■ 

St-Martin, - »'Z* ', 
du Fg-du-Temple, »'■ 

r.u.ï.îu. .Si» Mme Charles, rue «U 
M

'
T,ie

%leO
m
u>V'-42 

Miracles, ». 

rue du Fsj-St-
l.anglade, 2 anJ 

M» 
■
u
edç'Charenton.»;-,i

e
P»5; 

toine, 181. • Mlle llouc 

1Ube
Le

9frrc',^> Mme Lcfratic 

dinet,*- - M-
 GeCe ve»V 

Desearte», 43- - J"! 49.-/ * 
si ans, ruo De»c»r «» £g 
mi*re.ii »M,2? aîUr 
M. Burrier, 27 an», 

n. 67. 

Enregistré à Paris, le Février 1853, 

lieçu doux francs vingt centimes, décima compris. IMPiUMEKIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS. 18 ■—" ' ~~ ÇrjYO
T
' 

Pour légalisation de la signature A. 

Le «taire du f errondisuumeu'» 


